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Dyscalculie : le mal des nombres 
Calculer, estimer, fractionner… Des missions presque impossibles pour les enfants
souffrant de dyscalculie. Un trouble qui nécessite un accompagnement scolaire adapté. 

Apprentissage

Football et mythologie
Quand les hommes oublient 
qu’ils ne sont pas des dieux... 
Éloge du mauvais geste met 
en scène le football et ce qu’il dit
de nous.

Théâtre

S’informer des changements
L'âge légal de la pension a été relevé. 
Mais d'autres dispositions, 
moins connues, sont entrées en vigueur.
Tour d’horizon. 

Service pension

L A  S O L I D A R I T É ,  C ’ E S T  B O N  P O U R  L A  S A N T É

Une parade d'alternatives 
Le dimanche 20 mars, 
une marche est organisée pour 
un autre monde. La MC y défendra 
une protection sociale pour tous.   

Société 
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Retour de maternité :  
les atouts d'une sage-femme 
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Fonds spécial de solidarité 
Si le médicament n’est pas encore repris dans la
liste officielle, l’intervention du Fonds spécial
de solidarité peut être envisagée. Des con ditions
strictes sont définies pour en bénéficier : pas
d'alternative thérapeutique, un pronostic vital
engagé, l’efficacité du traitement… L’examen
de la situation est soumis au Collège des mé -
decins-directeurs. Les démarches envers le 
FSS peuvent être ardues. Le service social de la
mutualité est disponible pour accompagner le
patient dans ses démarches.

Statut affection chronique
Le statut affection chronique est un droit auto-
matique, les conditions d’octroi sont vérifiées
par flux informatique. Il permet aux personnes
confrontées à des dépenses de soins importantes
et régulières de bénéficier de deux avantages : 
1. l’accès au tiers payant pour les prestations
des médecins (généraliste ou spécialiste) et des
dentistes (1);
2. la réduction de 100 euros du plafond du
Maximum à facturer (2).
La mutualité informe le patient de l’ouverture
de ce droit par courrier. Le statut est ouvert
pour 5 ans (renouvelable) aux personnes souf-
frant d’une maladie rare qui ont rentré au mé-
decin-conseil de  leur mutualité la notification
remplie par leur médecin spécialiste (3).
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Point info malades chroniques

Votre question : 
Depuis de nombreuses années, un mem-
bre de ma famille souffre de divers maux
qui semblaient banals. Après une hos -
pitalisation, on lui a diagnostiqué une
maladie que l'on qualifie de rare. Que
faire pour bénéficier d’une prise en char -
ge adaptée à sa situation ? 

Notre réponse : 
Une maladie est considérée comme rare lors -
que sa prévalence (la proportion de personnes
concernées) est de moins d’1 personne sur
2.000. Il existe près de 8.000 maladies et syn-
dromes rares. Pour en savoir plus sur les mala-
dies rares, consultez le portail européen Or-
phanet : www.orpha.net. Le diagnostic peut
être posé par un médecin généraliste ou spé-
cialiste ou, en cas de grande rareté, par des ex-
perts internationaux. La recherche d’un diag-
nostic est souvent longue et délicate au point

que l’on évoque parfois l’"errance diagnos-
tique". L’application d'un plan pour les mala-
dies rares incite à la création de centres de
diagnostic spécialisés en Belgique. 

Centres de référence et médicaments
Il existe pour quelques maladies rares (mucovis-
cidose, maladies métaboliques…) des centres de
référence multidisciplinaires composés de spé-
cialistes (médecins, psychologues, travailleurs
sociaux…) qui accompagnent les patients. Ces
centres agréés par l’Inami sont, en majorité, liés
à des hôpitaux. L’accord préalable du médecin-
conseil de la mutualité est nécessaire afin de bé-
néficier des remboursements de l’Assurance
soins de santé et indemnités (ASSI) pour les
soins qui y sont délivrés. 
Lorsqu’un médicament est disponible pour trai-
ter une affection rare, il est dit orphelin. Une liste
officielle regroupe les noms de ces médicaments.
La majorité d’entre eux fait l’objet d’une interven-
tion de l’ASSI. Leur délivrance est généralement
soumise à l’accord préalable du médecin-conseil
de la mutualité. Parfois, le patient doit entamer
une procédure spécifique auprès de sa mutua-
lité. Le conseiller mutualiste est disponible pour
accompagner la démarche.

Point info malades chroniques

>> Consultez de nombreuses informations spécifiques sur www.mc.be/info.maladeschroniques.
Vous aussi, posez votre question par e-mail à info.maladeschroniques@mc.be. 
Précisez vos nom, adresse légale ou numéro de registre national. Un relais vers votre mutualité régionale
pourra être organisé si nécessaire. 

Durant tout le mois de mars, participez à l’espace
interactif dédié aux maladies rares :  
• testez vos connaissances;
• partagez votre expérience;
• chattez avec nos invités le jeudi 24 mars à 11h sur
l’errance du diagnostic. 

Rendez-vous sur www.mc.be/votreavis 
En collaboration avec RaDiOrg et Rare Disorders
Belgium 

Votre avis nous intéresse

> Pour des démarches administratives : 
contacter le service social de la MC via le 
0800 10 9 8 7 ou www.mc.be/service-social  

> Pour des conseils spécifiques sur les maladies
et sortir de l’isolement :
RaDiOrg • 0478/72.77.03 • www.radiorg.be ou
Rare Disorders Belgium • 0495/52.99.78
• www.rd-b.be   

Pour en savoir plus

Le service Pension vous informe

Le relèvement progressif de l’âge légal de la pension de retraite de 65 à 67 ans, 
décidé par le Gouvernement Michel, a fait beaucoup parler de lui. D'autres modifica-
tions en matière de pension sont passées plus inaperçues. Elles concernent notam-
ment la pension anticipée et la pension de survie. Tour d'horizon.

1. Pension de retraite : 66 ans en 2025 
et 67 ans en 2030

L'âge légal de la pension de retraite – pour les
personnes qui ont travaillé en tant que salarié,
indépendant et/ou fonctionnaire – est désor-
mais fixé à  :

- 65 ans pour les pensions qui prennent cours
au plus tard le 1er janvier 2025,

- 66 ans pour les pensions qui prennent cours
entre le 1er février 2025 et le 1er janvier 2030,

- 67 ans pour les pensions qui prennent cours
au plus tôt le 1er février 2030.

Les conditions de carrière complète restent ac-
tuellement identiques : l'équivalent de 45 an-
nées de travail (soit 14.040 jours au maximum
pris en considération pour le calcul de la pen-
sion). 

2. Pension anticipée : 
conditions de plus en plus strictes

Les conditions  d’âge et de carrière de la pen-
sion anticipée ont été déjà revues sous le
gouvernement Di Rupo. 

Le gouvernement Michel a poursuivi cette
logique de restriction. Notez qu'il ne faut pas
confondre la pension anticipée et la prépen-
sion, appelée aujourd’hui le RCC (Régime de
chômage avec complément d’entreprise). La
pension anticipée fait partie des pensions 
légales. Le statut social de la personne est
identique à celui d'un pensionné. Tandis
que le prépensionné relève du système du
chômage (1). 

Concernant la pension anticipée, le tableau
ci-contre résume les changements. Pour y
voir plus clair :  

Notez qu’il existe des exceptions permettant
d’obtenir la pension anticipée et des mesures
transitoires pour les personnes proches de l’âge
de la retraite. 

Pour savoir si l'on est concerné par ces me-
sures, il est possible de contacter pour les sala-
riés : l’Office national des pensions (ONP); pour
les indépendants l’Inasti ou pour les fonction-
naires le Service des pensions du secteur public
au numéro unique 17.65. Vous pouvez égale-
ment vous adresser au service pension de la MC
(voir coordonnées ci-dessous). 

Avant d'opter pour un départ anticipé, il peut
aussi être utile de se renseigner sur le montant
de la pension. Cela évitera les mauvaises sur-
prises. Le service pension de la MC peut vous
fournir une estimation.

3. Pension de survie : 
55 ans à partir de 2030

Les types de pensions mentionnés ci-dessus
concernent les travailleurs. Mais il existe aussi
une pension légale octroyée au veuf/à la veuve
d'un travailleur, sous certaines conditions.
Cette pension a connu deux grosses modifica-
tions en 2014 (2). La première a introduit une
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Le service Pension de la MC

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès du service Pension de votre région.
Pour connaître les coordonnées du service proche de chez vous, appelez gratuitement la MC au 0800 10 9 8 7,
envoyez un courriel au servicepension@mc.be ou surfez sur www.mc.be

De nouvelles restrictions 
pour les pensions légales

M U T U A L I T É  S E R V I C E

ANNÉES CONDITION D’ÂGE CONDITION EXCEPTION POUR
DE CARRIÈRE LES CARRIÈRES LONGUES

2016 62 ans 40 années 60 ans si 42 années de carrière
Ou 61 ans si 41 années de carrière

2017 62 ans et 6 mois 41 années 60 ans si 43 années de carrière
Ou 61 ans si 42 années de carrière

2018 63 ans 42 années 60 ans si 43 années de carrière
Ou 61 ans si 42 années de carrière

2019 63 ans 42 années 60 ans si 44 années de carrière
Ou 61 ans si 43 années de carrière

Conditions
fixées par le
gouvernement
Michel

Conditions
fixées par le
gouvernement
Di Rupo 

Maladie rare : 
un traitement sur mesure La maladie est rare, pas la situation

Souffrir d’une affection rare peut se révéler
difficile sur le plan personnel, il est essentiel
de ne pas s’isoler face à cette situation. Les
personnes atteintes d’une affection rare re-
présentent au total près de 10% de la popula-
tion belge. Des as sociations de patients sont
actives au quotidien. Elles favorisent l’infor-
mation mais aussi la solidarité et l’échange.
Un tel soutien est non négligeable, car souf-
frir d’une maladie rare est souvent mal com-
pris et peut représenter un chemin semé
d’em bûches.

// POINT INFO MALADES CHRONIQUES

(1) Le tiers payant permet de payer uniquement la
quote-part personnelle (ticket modérateur) et les
éventuels suppléments lors de la consultation.
(2) Le MAF est un montant plafond de dépenses mé-
dicales au-delà duquel certains frais de santé sont
intégralement remboursés.
(3) Attestation disponible sur www.mc.be/maladie-
chronique (mes avantages/maladies/maladies-
chroniques

"allocation de transition" d'une durée de 12
mois (sans charge d’enfant) ou de 24 mois (avec
charge d’enfant), pour les conjoints survivants
qui ne remplissent pas les conditions d’âge. La
seconde consistait en un relèvement de l’âge
auquel on peut bénéficier de la pension de sur-
vie. À partir de 2015, le relèvement de l’âge s'ef-
fectue de manière progressive  pour aboutir à
50 ans en 2025 (jusqu'en 2015, c'était 45 ans). Et,
dernièrement, la loi du 10 août 2015 poursuit
cette progression pour atteindre 55 ans en 2030. 

Efficacité ? 
Le point commun de l'ensemble de ces me-
sures, c'est le prolongement de la disponibilité
des personnes sur le marché de l'emploi. On
peut s'interroger sur l'efficacité de ces mesures.
Sans aménagement des fins de carrière, sans
accompagnement des travailleurs âgés et tout
au long de la vie professionnelle, sans une dy-
namique proactive en matière d'emplois de
qualité…, il sera difficile d'amener les travail-
leurs à rester activement sur le marché de l'em-
ploi. Et à s'y trouver bien. 

// SERVICE PENSION

(1) http://www.onem.be/ • 02/515.41.11.
(2) Voir "La réforme de la pension de survie" du 5 juin
2014 sur www.enmarche.be 



Astuce
de la quinzaine

Que vous soyez petit ou gros dormeur, pour passer  
une bonne nuit, vous avez besoin d’arriver calme au lit. 

En soirée, privilégiez un repas facile à digérer,  
sans aliments excitants ni alcool. Terminez votre  
repas  au moins deux heures avant d’aller dormir.  
Idem si vous pratiquez une activité physique :  
respectez le même temps de pause. Limitez le plus  
possible les écrans, prévoyez plutôt un temps  
de lecture avant le coucher. 

Une ambiance calme et détendue durant la soirée  
facilite l’endormissement : votre cerveau  
et votre corps ont besoin de ralentir leur activité…

Une bonne nuit de sommeil se prépare en soirée  
mais aussi en journée !  
Découvrez comment sur www.jepenseaussiàmoi.be

Une bonne nuit 
de sommeil, 
ça se prépare !

jepenseaussiàmoi.be

Je pense aussi à moi
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lescents, causées par les particules fines. Et il
commente : "Par rapport à d'autres grandes villes,
notre mobilité est devenue folle. Les Belges roulent
tout le temps, partout. Le grand tournant vers la
mobilité durable n'a pas été opéré" (3).

Des villes plus respirables
Aucune protestation ni manifestation de masse,
pourtant, dans nos cités. À peine ouvert, le débat
sur la voiture de société se referme. Pourquoi
cette timidité, au-delà du sempiternel constat du
sentiment d'impuissance du citoyen et de la com-
plexité du problème ? "Plus le risque est specta -
culaire, plus il y a une tendance à le surestimer",
commente Vincent Yserbyt (UCL), en référence au
climat anxiogène autour des attentats de ces der-

niers mois. Ce professeur de psy cho -
logie sociale juge cela "gênant, puis -
que cela accapare l'attention du public
– et des politiques – d'une manière
disproportionnée". (4)
On peut évidemment s'activer pour
restaurer les tunnels et boucler le
RER au plus vite. Mais quantité d'ur-
banistes et d'architectes rêvent de
solutions moins bricolées, plus ambi-
tieuses pour des villes plus habita-
bles. Remplacement des tunnels par
des boulevards urbains piétonniers,
trams à cadence rapide, rames ma-

gnétiquement suspendues pour regagner de l'es-
pace au sol, tours végétales pour réguler la tem-
pérature urbaine, etc. 

Redessiner les villes
Utopique, dira-t-on… Ou hors de prix. Vraiment ?
L'Organisation mondiale de la santé (OMS) estime à
18 milliards d'euros annuels, pour notre pays, le coût
sanitaire de la pollution actuelle. "Il faut réenchanter
la ville et gagner de la place pour faire face à l'aug-
mentation inexorable de la population urbaine", es-
time Vincent Callebaut, architecte belge de renom,
pressenti par la ville de… Paris pour redessiner l'ur-
banisme de la Ville-lumière en 2050. Il brasse large
et voit loin. 
L'enjeu n'est pas seulement celui de la santé, ni celui
de Bruxelles. Des villes comme Liège, Charleroi, 
Namur… continuent à perdre une partie de leurs
classes moyennes, relève Christophe Schoune, 
Secrétaire général d'Inter-environnement, sur base
de récentes statistiques wallonnes (5). Ces classes
moyennes trouvent, en périphérie, une qualité de vie
meilleure et une moindre pollution qu'en ville, non
sans exercer une énorme pression automobile sur la
population urbaine. De là, relève-t-il, "le risque de
dualisation sociale entre des populations fragilisées
et les couches socio-culturellement privilégiées".
Voire "une menace pour la cohésion sociale".

// PHILIPPE LAMOTTE

Des tunnels bruxellois fermés en série... Un RER qui fait deux pas en avant,
trois pas en arrière... Certains y voient les symptômes de la "malgouvernance"
belge. D'autres, l'occasion de s'interroger sur les moyens d'améliorer la santé
et le bien-être des citadins. 

C'est quoi, pour vous, la ville idéale de demain ? À
cette question, Patrick Le Galès répond très simple-
ment. "C'est une ville dont les habitants sont en
bonne santé. Donc, où la pollution de l'air a forte-
ment baissé, grâce à une diminution de la présence
de la voiture" (1). Patrick Le Galès n'est ni écolo-
giste, ni médecin, ni patron d'une mutualité. Polito-
logue et sociologue, il est le doyen de l’École ur-
baine de Science po, à Paris.
Les facteurs susceptibles d'influencer la santé des
citadins sont, certes, nombreux. Mais, si on exa-
mine celui qui fait la Une des médias depuis un mois
(la mobilité, la congestion, la pollution), on se dit, à
écouter ce spécialiste, qu'il y a chez nous beaucoup
de pain sur la planche. En effet, qu'il s'agisse du ré-
seau RER ou du délabrement des tunnels de la capi-
tale, un constat se dessine. Dès l'écla-
tement des deux problèmes dans les
médias, le débat s'est concentré sur
les budgets manquants ou à prévoir, la
(mal)gouvernance politique, les chan-
tiers à venir, les itinéraires alternatifs,
les impacts économiques du chaos,
etc. Dans les travées politiques et dans
la presse, les superlatifs ont fusé :
"scandale sans visage", "chantier
africain", "symbole spectaculaire
d'une défaillance généralisée"...

Virage manqué
Mais de santé publique, pas un mot ! Ou si peu et si
tardivement. Pourquoi cet oubli ? L'engorgement
des villes et leur étouffement sous la pollution, es-
sentiellement automobile, ont pourtant des consé-
quences bien documentées. (Re)lisons le Conseil
supérieur de la santé (2). "Chez l'enfant à naître, la
pollution atmosphérique entraîne un risque accru
de poids moindre à la naissance, de retard de crois-
sance intra-utérine, de naissance prématurée, voire
de décès ou de mortalité post-(néo) natale..." Après
l'âge d'un an, "il existe un lien important entre cette
pollution et l'aggravation des plaintes asthmatiques
telles que toux, respirations sifflantes et difficultés
respiratoires". Quant aux adultes, "les asthma-
tiques – notamment – présentent un risque plus
élevé de cancer du poumon et de maladies cardio-
vasculaires à long terme".
L'Agence européenne de l'environnement enfonce
le clou. Quelque 12.000 personnes, dans notre
pays, meurent chaque année prématurément à
cause de leur exposition à la pollution de l'air.
"Cette source est fiable", appuie Alfred Bernard,
toxicologue à l'UCL. Celui-ci observe, de son côté,
des altérations du poumon profond chez les ado-

"PAR RAPPORT À

D'AUTRES GRANDES

VILLES, NOTRE

MOBILITÉ EST DEVENUE

FOLLE. LES BELGES

ROULENT TOUT 

LE TEMPS, PARTOUT. 

LE GRAND TOURNANT

VERS LA MOBILITÉ

DURABLE N'A PAS ÉTÉ

OPÉRÉ"

Réenchanter  la vie en ville
À suivre

(1) Le Soir, 12 février 2016
(2) CSS, publication 8603, mai 2011. www.health.belgium.be
(3) RTBF, La Première, 23 février 2016
(4) Le Soir, 23 février 2016
(5) IEW, www.iewoline.be - 081/39.07.50
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SE PAYER 
UNE BRONCHITE, 
ÇA PEUT ARRIVER.

NE PAS POUVOIR 
PAYER LES SOINS, 
JAMAIS.

Les soins dentaires sont souvent mal remboursés. Pour remédier à cette anomalie, 
la Mutualité chrétienne lance , la couverture comprise dans votre 
cotisation, et , une assurance facultative à petit prix. Ces couvertures soins 
dentaires de la MC interviennent encore plus dans les frais d’orthodontie, 
de prothèses et de soins curatifs et préventifs. Elles sont accessibles à tous sans 
questionnaire médical et sans exclusion. Bref, avec la Mutualité chrétienne, vous 
avez l’assurance de ne pas vous sentir démuni face aux coûts de vos soins dentaires.

 
  

 
 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

 
  

.mc.be/100pour100rembourses www
0800 10 9 8 7

C’EST POURQUOI NOUS REMBOURSONS
À 100 % LES SOINS DE SANTÉ

FADES ENFANTS JU

 
 

 

 
 

 
  

.mc.be/100pour100rembourses 

C’EST POURQUOI NOUS REMBOURSONS
LES SOINS DE SANTÉ
ANTS JUSQU’À 18 ANS.
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Dans le cadre de l'article "Surfer, un voyage en liberté ?" paru dans le numéro 1557 du 18 février 
dernier, nous invitions à prolonger la réflexion en assistant à la conférence de Dominique Cardon sur les
algorithmes, dans le cadre du cycle "Pour un numérique humain et critique". Celle-ci se tiendra le mardi
19 avril de 10h30 à 12h, et non le 9 avril comme annoncé précédemment. 

Infos : http://bruxelles.pointculture.be/agenda/

Erratum
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Dépister le cancer colorectal    
Un nouveau test

Depuis la libéralisation des marchés du gaz et de l'électricité, il arrive ré-
gulièrement que des personnes sonnent aux portes pour proposer aux
habitants des contrats avec un nouveau fournisseur. Certaines d’entre-
elles n'hésitent pas à user de techniques peu scrupuleuses pour arriver à
leurs fins. Des associations lancent une campagne de sensibilisation.
Objectif : ne pas se laisser berner.

Énergie         
Démarchage : non merci !

Le cancer colorectal est le deuxième
cancer en termes de mortalité en Bel-
gique. Trop souvent diagnostiqué à
un stade avancé, il peut pourtant être
dépisté à un stade précoce et alors,
guéri dans la grande majorité des cas.
Le programme de dépistage en usage
jusqu'à présent était basé sur la re-
cherche de la présence de sang, invi-
sible à l'œil nu, dans les selles, par 
un procédé chimique. Trois prélève-
ments de selles étaient nécessaires.
Le nouveau test immunologique ne
nécessite qu'un prélèvement de
selles, très facile à réaliser puisqu'il
suffit de passer une tige de prélève-
ment sur la surface des selles. Les
mains n'entrent donc pas en contact
avec ces dernières. La tige est repla-
cée dans le tube de départ. Le test est
renvoyé par la poste dans l'enveloppe
fournie, sans devoir mettre de timbre.
La Wallonie et la Cocof à Bruxelles
ont décidé d'utiliser ce test à partir de
février 2016 dans le cadre du pro-
gramme de dépistage du cancer colo-
rectal.
Qui est concerné? Le test de dépistage
s'adresse à tous les adultes de 50 à 74
ans. Une invitation leur est envoyée
automatiquement tous les deux ans.
Le dépistage est entièrement gratuit
(frais de poste et analyse). Lors du
premier dépistage, une consultation

(à charge du patient et de sa mutua-
lité) est nécessaire. En effet, le test 
de dépistage est indiqué aux seules 
personnes qui ne présentent aucun
signe de problème intestinal. Le mé-
decin orientera les patients ayant des
symptômes vers d'autres examens.
Ce sera aussi le cas pour les person -
nes qui ont des antécédents fami-
liaux ou personnels de cancer colo-
rectal ou en présence de certaines
maladies du côlon, de maladies in-
flammatoires de l'intestin (comme la
maladie de Crohn), de diabète. Ces
patients doivent bénéficier d'un suivi
particulier auprès de leur médecin de
famille.
Si le premier test est normal ("néga-
tif"), les personnes recevront auto-
matiquement, gratuitement, un nou-
veau test de dépistage après deux
ans, à leur domicile. Si le test con -
firme la présence de sang dans les
selles ("positif"), le médecin pres-
crira une coloscopie, afin de vérifier
l'état de l'intestin. Cet examen n'est
pas gratuit, mais il est remboursé par
la mutualité. Un conseil supplémen-
taire: se renseigner auprès du gas-
troentérologue pour savoir s'il est
conventionné et lui demander de pré-
ciser le coût de l'examen. 

// WWW.MONGENERALISTE.BE

Ils prennent contact par téléphone,
par mail, se postent devant les centres
commerciaux ou écument les quar-
tiers d'habitations. Leurs cibles privi-
légiées? Les personnes fragilisées,
âgées, ou ne maitrisant pas la langue
de leur lieu de résidence. Leur ap-
proche est parfois intimidante et leurs
arguments alléchants, même s'ils sont
mensongers. Ils promettent une pro-
tection contre le black-out ou des tarifs
trop réduits pour être honnêtes. Avec,
pour conséquences, la signature de
contrats inadaptés aux besoins du
client ou, pire, la perte de certains
avantages, comme l'obtention du tarif
social. Ces pratiques de démarchage
sont pourtant soumises à un code de

Un programme de dépistage du cancer colorectal existe depuis plu-
sieurs années en Belgique, pour les adultes entre 50 et 74 ans. Mais il y a
du changement pour dépister la maladie : un nouveau test, plus mo-
derne, plus performant et plus fiable, est désormais d'application.

conduite mais elles restent actuelle-
ment difficilement punissables. C'est
pour cette raison que plusieurs asso-
ciations ont décidé de lancer une cam-
pagne de sensibilisation adressée au
grand public. Pas de démarchage est
le titre d'une brochure bilingue qui
sera disponible à partir du 7 mars pro-
chain. Elle reprend toute une série de
conseils et de mises en garde adressés
aux personnes confrontées aux dé-
marcheurs. Par exemple, il est utile de
savoir que certains d'entre-eux se font
passer pour des employés de gestion-

>> Entreprenariat social  

Envie de faire germer un projet d'écono-
mie sociale à Bruxelles ? La fédération
d'entreprises d'économie sociale SAW-B
lance Bruxell-ES. La structure a pour vo-
cation de soutenir les porteurs de pro-
jets  désireux de lancer ou renforcer leur
entreprise à finalité sociale. Plusieurs
bourses de 2.000 à 6.000 euros finan-
cent l'accompagnement spécifique de
projet et l'accès à des formations (étude
de marché, plan financier, rédaction de
statuts, etc.). Trois appels à projets se
dérouleront cette année en mars, mai et
juin. Le délai d’envoi du premier appel 
à candidature est fixé au lundi 21 mars à
12h. En outre, Bruxell-ES organisera
trois événements pour outiller et con -
necter les entrepreneurs sociaux.
Infos : www.bruxelle-es.be

>> Oxfam Peacewalker 

Le 14 mai, dans la région du Westhoek,
se tiendra la première édition de l'Ox-
fam Peacewalker. Petit frère de l'Oxfam
Trailwalker, ce nouveau défi sportif et
solidaire rassemble des équipes de mar-
cheurs qui ambitionnent de parcourir
42 km en moins de 10 h. Chaque équipe
s’engage à récolter minimum 750 euros
au profit des projets d’Oxfam-Solidarité
dans le monde. Les inscriptions restent
ouvertes pour une soixantaine d'équi -
pes. Pour la bonne tenue de l'événe-
ment, Oxfam-Solidarité recherche éga -
le ment des bénévoles, dont des kinés et
des médecins.
Infos : 0474/76.63.17 • 
www.oxfampeacewalker.be

>> Trouver facilement 
des toilettes    

Pour de nombreuses personnes atteintes
de la maladie de Crohn, de colite ulcé-
reuse, ou faisant face à un besoin urgent,
disposer rapidement d'une toilette est
une vraie nécessité. L'application WC
ASAPP entend leur venir en aide. Grâce à
la géolocalisation, quelques clics suf -
fisent à trouver les toilettes les plus
proches. Plus de 3.000 toilettes disponi-
bles sur le territoire belge sont déjà ré-
pertoriées dans l'application. Évolutive,
elle permet à l'utilisateur d'évaluer la
qualité des toilettes ainsi que d'ajouter
un WC et de le juger (en termes de pro-
preté, nombre de toilettes, prix et heu -
res d'ouverture). Elle est téléchargeable
gratuitement sur l'Appstore et Google
Play.
Infos : http://wcasapp.com  

>> Trajets de vie

Active sur le web depuis octobre 2015,
V'RO TV se présente comme un média
complémentaire axé sur le parcours hu-
main, le développement personnel et la
résilience. L'émission "Et à part ça, ça
va ?" propose deux fois par mois des vi-
déos de 5 à 8 minutes sur des sujets tels
que l'espoir après le deuil, la quête de
sens, le changement de vie… Des citoy -
ens y témoignent de leur expérience de
manière résolument positive. La web TV
vient de lancer une campagne de crowd-
funding pour permettre la réalisation 
de quatre reportages supplémentaires,
dont les sujets pourront être choisis par
les donateurs.
Infos : www.vero-tv.com   

É C H O S

>> Plus d'infos: Centre de référence pour le programme de dépistage du cancer
colorectal: colorectal@ccref.org • www.ccref.org• 010/23.82.72. 

Fumeurs et tabacologues    
Une relation de confiance

La notoriété de Tabacstop, ligne d'aide gratuite au sevrage, ne fait que
croître. Et l'outil semble faire la preuve de son efficacité. Mais certains
publics restent à conquérir.
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Bouches édentées,
dents jaunies ou noir-
cies, numéros de télé-
phone gratuits pour ar-
rêter de fumer... Les ciga-
rettiers n'apprécient pas de
voir l'emballage de leurs paquets agir
comme des repoussoirs à tabac. Ils
ont raison... Un Belge sur deux s'é -
tant adres sé à Tabacstop pour tenter
de mettre fin à son addiction à la clo -
pe a contacté ce service après avoir lu
le numéro 0800 111 00 sur le paquet.
Et, dès le mois de mai, cette mention
figurera également sur les condition-
nements de tabac à rouler.
Dans ce service – gratuit – d'aide à
l'arrêt du tabac, proposé par la Fon-
dation contre le cancer, on se réjouit
de ce canal grandissant de notoriété.
Mais la satisfaction est plus générale :
en 2015, 230.000 personnes ont fré-
quenté le site de Tabacstop (+ 20 %
par rapport à 2014), 102.000 ont ef-
fectué le test de dépendance, 20.000

personnes ont pris
con tact avec les psy-

cho-tabacologues et
1.000 se sont engagées à

suivre l'accompagnement
personnalisé par téléphone.

Et ça marche? Réponse : 45 % ont ar-
rêté de fumer à la fin des entretiens.
Et, un an plus tard, 23 % étaient en-
core dans ce cas. Peu encourageant?
Pas sûr... Car, seul(e), on n'a que 3 à 
5 % de chances de se départir de
l'her be à Nicot, souligne la Fonda-
tion. Bémol important : la notoriété
de Tabacstop dans les catégories so-
cio-économiques basses est faible. Et
les hommes se lancent moins facile-
ment que les femmes dans le pro-
gramme d'arrêt. Le service propose
aux fumeurs hésitants de consulter,
sur www.tabacstop.be, les inter -
ventions d'ex-fumeurs pour qui la
"sèche" n'est plus qu'un mauvais
souvenir.

// PHL 

naires de réseau de distribution (GRD).
Ils prétextent un relevé de compteur
ou d'index pour entrer en contact avec
un client potentiel. Il est alors utile de
savoir qu'aucun GRD n'a pour mission
de vendre des contrats. Il s'agit là
d'une situation abusive qu'il faut dé-
noncer.  Le document rappelle égale-
ment qu'il ne faut rien signer immédia-
tement et qu'il est utile de prendre le
temps de comparer les offres et ser-
vices des différents fournisseurs, si l'on
souhaite en changer. La brochure com-
prend aussi un autocollant "pas de dé-
marchage" à apposer sur sa boîte aux
lettres. Il signifie la volonté de l'habi-
tant de ne pas recevoir de visites de ce
type. Une volonté qui, légalement, doit
être respectée. Enfin, la brochure re-
cense une série de sites qui permettent
de comparer les offres des fournisseurs
et elle mentionne les coordonnées 
des organismes auprès desquels une
plainte peut être déposée. // ET

>> Plus d'infos : Pour la Wallonie : Energie Info Wallonie•  info@energieinfowallonie.be •
081/39.06.26. Pour Bruxelles : Infor Gazelec • info@gazelec.info• 02/209.21.90

En 2015, 
230.000 personnes 

ont fréquenté 
le site 

de Tabacstop, 
102.000 ont effectué 

le test de 
dépendance…



Retour de maternité

Les jeunes mamans et leur nouveau-né quittent de plus en plus tôt la maternité après y avoir accou-
ché. Si le désir de retrouver son chez soi joue certainement, la contrainte qui pèse sur les hôpitaux
pour raccourcir le séjour n'est pas étrangère à cette réalité. Dans ce contexte, un suivi profession-
nel à domicile est plus que jamais nécessaire. Et bénéfique sur de nombreux plans. Témoignages. 

Lily est née il y a quinze jours. Blot-
tie dans les bras de James, son papa,
elle dort paisiblement. Fanny les re-
garde tendrement. "Je suis soulagée
car Lily reprend du poids et je ne dois
plus suppléer, en dehors des tétées,
par mon lait que j'ai tiré entre-temps",
explique la jeune maman à sa sage-
femme, venue pour la visite à domi-
cile. Ce rendez-vous régulier, Fanny
l'attend avec impatience. "Quand
j'étais enceinte, des amies m'ont con -
seillée de faire appel à une sage-
femme. J'ai contacté l'Arbre de Vie,
une association qui regroupe des
sages-femmes indépendantes en ré-
gion bruxelloise". La confiance s'est
vite installée entre le couple et Ma-
rie-Christine Swennen. "Pendant la
grossesse, Marie-Christine nous a
con seillés et rassurés, témoigne
Fanny. Elle a répondu à nos ques-
tions sur l'accouchement, l'allaite-
ment, le retour à la maison.... J'ai pra-
tiqué des exercices de respiration, de
la relaxation..." Fanny se sentait bien
préparée à l'accouchement. Hélas,
Lily étant en siège, une césarienne a
dû être pratiquée. "J'ai du mal à faire
mon deuil d'un accouchement nor-
mal, confie-t-elle. Mais ma fille va
bien et c'est le plus important". Fanny
et Lily ont quitté l'hôpital au 5e jour
d'admission. "Les médecins voulai -
ent me faire sortir la veille mais j'ai
protesté. Je m'en sentais incapable",
raconte-t-elle.  

"Lorsqu'on a accompagné une
femme pendant sa grossesse, il est
tout naturel de la suivre en postnatal,
explique Marie-Christine Swennen.
L'idéal d'ailleurs – c'est ce que l'on
conseille généralement – c'est de
prendre contact avec une sage-fem -
me durant la grossesse pour se pré-
parer au mieux à l'accouchement et
organiser le suivi dès la sortie de l'hô-
pital (1). En l'absence de contact
préalable, ce sont généralement les
maternités qui nous appellent pour
des mamans qui vont quitter leur ser-
vice". Cependant, certaines materni-
tés proposent un suivi post-partum
de quelques jours par des sages-
femmes de leur service. C'est le cas,

depuis une dizaine d'années déjà, à
la Clinique St-Pierre à Ottignies. La
durée moyenne de séjour y est d'ail-
leurs réduite par rapport à d'autres
hôpitaux : trois jours pour un accou-
chement sans com plications et cinq
jours en cas de césarien ne. "Nous or-
ganisons ce suivi pour les mamans
habitant dans un périmètre de quinze
kilomètres, explique Véronique
Fiasse, sage-femme et responsable
du service. Nous intervenons jus -
qu'au 5e jour suivant la naissance 
de l'enfant. Au-delà de cette période,
si cela s'a vère nécessaire sur le plan
médical ou si la maman souhaite
poursuivre l'accompagnement, nous
passons le relais à une sage-femme
indépendante. Idem pour les ma-
mans qui habitent plus loin ou qui ont
eu un contact avec une sage-femme
avant l’accouchement".

La première semaine, cruciale 
En principe, le suivi post-partum à do-
micile débute dès le lendemain du re-
tour de maternité. Les premiers jours,
à chaque visite quotidienne, un exa-
men complet de la maman et du bébé
est réalisé. "L'hôpital nous fournit une
fiche de liaison qui reprend les infor-
mations médicales utiles, précise Ma-
rie-Christine Swennen. On vérifie l'état
de santé de la maman, on surveille
l'évolution de plaies éventuelles et on
réalise les soins obstétricaux néces-
saires. On la conseille tout au long de
l'allaitement et on l'aide en cas de diffi-
cultés. Quant au  nouveau-né, on sur-
veille systémati quement son poids, la
coloration de sa peau. On observe la té-
tée, l'hydratation, le tonus… On vérifie
si tout se passe bien du côté du cordon
ombilical, des sel les… Bien souvent
aussi,  on effectue la prise de sang desti-
née notamment à déceler d'éventuelles
maladies congénitales (le test de gu-
thrie, à réaliser entre 72 et 120h après la
naissance - NDLR)". Maud Thonet,
sage-femme indépendante, complète :
"Il arrive que la maman sorte de l'hô -
pital dès le 2e jour de la naissance de
son bébé. Or, c'est à ce moment-là que
se produit la montée de lait. Pour une
femme qui n'a jamais connu cela, ce
n'est pas évident du tout à gérer". 
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Sortir plus tôt de la maternité : 
pas sans conditions

©
 IL

LU
S

T
R

A
 B

E
LG

A
IM

A
G

E

4,5 jours en cas d’accouchement
sans complications et 6,6 jours en
cas de césarienne : telles sont les
durées moyennes de séjour pour
les femmes mettant au monde leur
enfant en milieu hospitalier en Bel-
gique (98% des naissances). Des
moyennes sensiblement plus éle-
vées que dans la plupart des pays
occidentaux alors que la tendance
internationale voit les femmes quit-
ter l’hôpital avec leur nouveau-né
de plus en plus tôt. 

Dans le but de faire des économies
dans le budget des soins de santé, la
ministre fédérale de la
Santé, Maggy De Block,
a imposé aux hôpitaux
de réduire la durée moy -
 enne d’hospitalisation 
à quatre jours en 2015 et
à trois jours et demi en
2016 pour un accouche-
ment sans complica-
tions. Ici et là, dans les
maternités, la pression
se fait sentir pour faire
coïncider la réalité aux
nouvelles recommanda-
tions… assorties de restrictions fi-
nancières.

Dorénavant donc, les mamans se-
ront "invitées" à quitter l'hôpital
avec  leur bébé de manière précoce,
à tout le moins s'il n'y a pas de
contre-indication médicale ou de
complications lors de l'accouche-
ment. Pour l'heure, s'il y a unani-

Plus qu'un suivi médical
Les compétences médicales de la
sage-femme lui permettent donc de
surveiller le bon état de santé de la
maman et du nouveau-né, et d'assu-
rer les soins et actes techniques né-
cessaires. Mais ses compétences hu-
maines, son écoute bienveillante,

mité pour reconnaître la nécessité
d'un suivi post-partum à domicile,
rien n'oblige la maternité à l'organi-
ser ou à le garantir. Et si le volume
des prestations des sages-femmes
est en augmentation constante ces
dernières années, seules 30 % des
jeunes mamans sont actuellement
suivies par une sage-femme à domi-
cile. La ministre a bien lancé, l'été
passé, un appel à des projets "ac -
couchement avec séjour hospitalier
écourté", en invitant les hôpitaux à
expérimenter des formules de colla-
borations avec d’autres institutions
et des pres tataires de soins. Mais

seuls sept projets ont été
retenus sur les 35 dépo-
sés sur le bureau de la
ministre. Ces projets-pi-
lotes qui vont démarrer
incessamment dureront
deux ans. Ce n'est qu'au
terme de cet te période,
que le gouvernement 
fédéral décidera quels
aspects des projets se-
ront introduits plus lar-
gement. 

Dans ce dossier, la Mutualité chré-
tienne regrette que la ministre décide,
sans concertation aucune, de dimi-
nuer la durée de séjour en maternité
sans mesures d'accompagnement au-
tres que le lancement de quelques
projets-pilotes et l'approbation d'une
proposition de l'Inami de revaloriser
de 22,5 % les honoraires des sages-
femmes pour les consultations réali-

sées à partir du 5e jour de la nais-
sance. Pour les nouveaux parents, le
raccourcissement du séjour en ma-
ternité génère un vide et peut in-
duire un isolement problématique
pour les groupes vulnérables. Par
ailleurs, les femmes doivent faire
face plus rapidement aux tâches fa-
miliales en ne bénéficiant plus du
confort et du repos qu'offre l'hôpital. 

La MC regrette par ailleurs que la mi-
nistre n'ait pas donné suite à la pro-
position de trajet de maternité, éla-
borée au sein de la commission de
conventions entre les mutualités et
les représentants des sages-fem mes.
Se référant aux recommandations
du Centre Fédéral d’expertise des
soins de santé (KCE) (1), cette propo-
sition avait le mérite de repenser
l’ensemble de la période "grossesse
et après-naissance" dans une conti-
nuité de soins et d'organiser le suivi
postnatal à domicile dans une ap-
proche multidisciplinaire. À l'instar
du KCE, les mutualités insistaient
aussi sur le développement d'initia-
tives de soutien des parents – no-
tamment des services d'aide aux fa-
milles – , avec une attention particu-
lière aux familles défavorisées.

// JD

(1) "Sortir plus tôt de la maternité? Oui à
condition de prévoir un bon suivi à domi-
cile", avis du KCE, octobre 2014. A lire
sur https://kce.fgov.be/fr 

ses conseils, sont tout aussi pré-
cieux au moment où les jeunes ma-
mans – et papas – sont bien souvent
désemparés voire inquiets,
surtout s'il s'agit de leur 1er

enfant ou d'une 1ère expé-
rience d'allaitement. Au
moment aussi où le baby
blues guet te la jeune ma-
man. "Un des grands avan -
tages du suivi à domicile
par une sage-femme est de
pouvoir aborder les ques-
tions concrè tes qui surgis-
sent de la con fron tation au
quotidien, par exemple, la tempé -
rature idéale de la chambre ou du
bain, le lieu où coucher bébé, la ma-
nière de réagir aux pleurs", observe
Véronique Fiasse. Fanny peut en té-
moigner : "Marie-Christine nous a
montré comment utiliser un ban-
deau de portage, donner le bain,
nourrir Lily avec mon supplément 
de lait maternel. Sans elle, je pense
que j'aurais dû arrêter l'allaitement,
confie-t-elle. Le fait de savoir qu'el le
vient le lendemain ou que je peux
l'appeler en cas de souci me ras-
sure". "Les premières visites sont
aussi l'occasion d'offrir un espace 
de parole et de donner sa place au
papa, enchaîne Marie-Christine
Swennen. Je lui montre comment
changer son bébé, le porter, le bai-
gner..." Maud Thonet poursuit : "À
l'hôpital, les sa ges-femmes n'ont
plus que deux, trois jours pour tout
expliquer. Souvent le papa n'est pas
là pour entendre les conseils ou ne
se sent pas con cerné" .

Passer le relais, 
éventuellement

À quel moment le suivi post-partum
s'achève-t-il ? Il n'existe ni
règles ni normes en la ma-
tière si ce n'est que des con -
sultations postnatales sont
possibles – et entièrement
remboursées par l'assu-
rances soins de san té obli-
gatoire – jus qu'à la pre-
mière année de l'enfant (2).
"Au fil des jours, voire des
semaines, les visites s'espa-
cent.  À un certain moment,

tout naturellement, la maman ne les
estime plus nécessaires, explique
Maud Thonet. Parfois, elle nous rap-
pelle pour savoir comment stopper
l'allaitement par exemple." Pour Ma-
rie-Christine Swennen, avant de
quitter la famille, il importe d'abor-
der certains sujets comme la contra-
ception, le suivi médical de bébé,
l'accompagnement  par l'ONE, les
solutions de garde…, voire de s'assu-
rer que des relais sont mis en place
en cas de difficultés. 

// JOËLLE DELVAUX

(1) Consulter la liste des sages-femmes
indépendantes sur le site de l'Union pro-
fessionnelle belge des sages- femmes
(www.sages.femmes.be) ou s'adresser à
sa maternité. 

(2) Si la sage-femme est conventionnée,
le remboursement de ses prestations 
est de 100% (non-conventionnement :
75%). Pour les préparations à l’accou-
chement, les honoraires sont libres.

À domicile, 
la sage-femme

répond 
aux questions

qui 
surgissent 

de la
confrontation

au 
quotidien.

Le suivi par une sage-femme ? 
Que des avantages !

La Mutualité
chrétienne 

regrette que la
ministre décide,

sans concertation
aucune, 

de diminuer 
la durée de séjour
en maternité sans

mesures
d'accompagnement.



Cinéma

La ville de Liège accueillera le festi-
val Imagésanté du 14 au 19 mars pro-
chains. Un festival à multiples facet -
tes,  dont l'objectif est de sensibiliser
aux questions de santé et de bien-être,
à travers l'image, qu'elle soit issue de
films documentaires, de fictions ou
encore de reportages. Et qui dit festival
dit compétition. Imagésanté présen-
tera une série de onze films documen-
taires  issus des quatre coins de la pla-
nète. La maladie d'Alzheimer, la folie,
la médecine traditionnelle, la violence
subie par les femmes au Rwanda, l'en-
vironnement et la santé… les théma-
tiques traitées sont multiples. En mar -
ge de la compétition, des films de fic-
tion seront diffusés dans les cinémas
Le Parc et Sauvenière. Les festivaliers
découvriront  notamment Médecin de
campagne de Thomas Lilti avec Fran-
çois Cluzet et La dernière leçon de Pas-
cale Pauzadoux avec Sandrine Bon-
naire, marraine de cette édition. 

Éducation et promotion 
de la santé

À pointer lors de cette édition : la pro-
jection de reportages dans les salles du
CHU de Liège. Des interventions chi-
rurgicales seront diffusées en direct et
commentées par le chirurgien. Le pu-

Pour sa 12e édition, le festival Imagésanté propose un programme
varié qui ne manquera pas d'intéresser un public éclectique :  pas-
sionnés de documentaires,  professionnels de la santé, étudiants
et spectateurs curieux et avides d'en savoir plus sur les théma-
tiques des sciences et du bien-être. Coup d'œil sur une sélection
de films, de conférences et d'événements qui donnent envie d'en
voir plus.

blic pourra également assister à des
conférences et des ateliers. La pleine
conscience, l'hypnose, les liens entre
médecine, science et éthi que ou en-
core les collaborations entre mé-
decins et ingénieurs seront
abordés. 

Un parrain 
et une marraine 
de prestige

Sandrine Bonnaire et
Christophe Lambert ont ac-
cepté de parrainer cette édition
2016. La comédienne et réalisatrice
française assistera le 15 mars à la pré-
sentation de La dernière leçon, un long
métrage dont elle tient le rôle-titre. Le
film traite de la fin de vie et des difficul-
tés  de communication qu'elle peut en-

Gros plans sur la santé
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40 x 2 places à gagner ! 

La MC vous offre : 
- 25x2 places pour la soirée des mutualités, le mercredi 16 mars à 19h45 au ciné ma
Le Parc à Liège. Le film Keeper y sera projeté en avant-première. 
- 15x2 places pour un film documentaire au choix au cinéma Sauvenière.
Intéressé ? Rendez-vous sur le www.mc.be/imagesante
Le tirage au sort aura lieu le vendredi 11 mars à midi. Les gagnants seront préve-
nus par e-mail. 

traîner, notamment au sein de la cel-
lule familiale. Il est inspiré du livre
éponyme de Noëlle Châtelet. L'auteure
sera également présente lors de cette
soirée.  Le lendemain, Noëlle Châtelet
animera une conférence intitulée "La
mort, un dernier acte de vie". Chris-
tophe Lambert  parrainera quant à lui
la soirée de clôture.

Le prix des mutualités
À l'issue du festival, le "prix des mu-
tualités" sera attribué à un film docu-
mentaire.  L’objectif est de mettre en lu-

mière une thématique priori-
taire pour les mutualités,

au travers d’une œuvre
qui pourra être utilisée
dans une optique de
prévention, par ex -
emple via l’organisa-

tion de ciné-débats.
Pour ce prix, le public

fera partie intégrante du
jury, puisque son vote sera pris en

compte pour 40 % des suffrages, les
60 % restants seront partagés entre
les différentes mutualités.

//  ESTELLE TOSCANUCCI
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La maladie, la vieillesse les ont éloi-
gnés de la société, et bien souvent de
leurs propres souvenirs. Ils vivent
aux États-Unis, dans des maisons de
retraite ou des centres de santé. Ils
sont entourés de proches et de per-
sonnel soignant - tous bienveillants -
mais sortir de leur bulle intérieure
semble compliqué. Alive Inside est 
le récit d'une expérience. L'intime
conviction que la musique ponctue
chaque moment de notre existence.
L'écouter, c'est se remémorer : l'en-
fance, la jeunesse, les joies et les
souffrances. La musique est un lan-
gage universel, ses mélodies diffè-
rent mais elle a des effets similaires
sur de nombreux êtres humains,
quel que soit l’endroit de la planète
où ils sont nés. Alive inside nous
montre des visages, longtemps fer-
més par Alzheimer, qui s'ouvrent et
se transforment dès qu'un casque se

cale sur les oreilles. Des personnes
qui retrouvent, grâce à quelques
notes, un morceau de vie, des ma-
lades qui viennent à la rencontre des
autres et d'eux-mêmes. Des inter-
views de professionnels de la santé
(neurologue, gérontologue…) inter-
viennent comme des pauses néces-
saires, entre ces rencontres terrible-
ment bouleversan tes. Présenté au
festival américain Sundance en 2014,
Alive Inside y a remporté le prix du
public.

>> Alive Inside de Michael 
Rossato-Bennett • 2014 • 77 min. •
projeté le  17 mars 2016 à 18h15 •
Cinéma Sauvenière • 6.50 EUR 
>> Pour infos : ap@enjeu.be •
04/254.97.84
>> Festival Imagésanté 2016 • du 14 au
19 mars 2016 • différents lieux à Liège
• www.imagesante.be• 04/254.97.97

Alive inside est un documentaire sur le pouvoir de la musique. Les 
sons qui réveillent, les refrains qui reconnectent à la vie, les voix 
qui guérissent. Plongée émouvante et richement documentée sur l'im -
portance d'être entouré de chansons qui font du bien.

Sandrine 
Bonnaire et 

Christophe Lambert 
ont accepté 

de parrainer cette
édition 2016.

À découvrir

lors d
u festiv

al

Imagésanté

Se souvenir 
des belles mélodies

Mouvement 

Sous les pavés, des alternatives
À l'appel des mouvements Hart boven hard et Tout autre chose, organisations et citoyens sont 
invités à parader joyeusement le 20 mars à Bruxelles. La Mutualité chrétienne y revendiquera une
protection sociale pour tous. 

L'année dernière, 20.000 personnes
bravaient la pluie pour exprimer leur
refus des politiques d'austérité et du
"toujours moins" imposés par les dif-
férents niveaux de pouvoir dans tous
les domaines de la société. Répartis
en 10 cortèges, tels "10 tout autres ho-
rizons" (justice fiscale, cadre de vie
épanouissant  citoyens sans fron-
tières…), les manifestants portaient
unanimement le même message :
"une société alternative est possible". 
En 2016, l'alternative reste le maître-
mot. Ou plutôt "les" alternatives.
"Cette année, nous allons prouver qu'il
y a pléthore d'initiatives en matière
d'immigration, de santé, d'économie…,
annonce Nabil Sheikh Hassan. Au-
tant de projets qui constituent l'horizon
vers lequel on veut aller pour construire
un demain radicalement différent de
ce qu'on voit aujourd'hui ", s'enthou-

siasme ce membre du mouvement
Tout autre chose. 

"Un défilé créatif, coloré, 
familial"

Quelles alternatives sous les calicots
de la Grande Parade ? "D'abord la vô-
tre !, annonce Tout autre chose, pour
autant qu'elle rejoigne le thème de
l'édition 2016 : "Nous ne sommes pas
à contre-courant. Nous sommes le
courant". C'est le seul filtre que nous
imposons à la participation", expli -
que Nabil. 

Les volontaires de Tout autre chose et
Hart boven hard promettent "un dé-
filé créatif, coloré et familial" parce
qu'ils sont conscients qu'il est diffi-
cile de mobiliser les gens si l'événe-
ment est morose. "C'est évident que si
les gens viennent montrer quelque
chose qu'ils trouvent positif, estime
Nabil, c'est parce qu'ils y croient. Nous
voulons le montrer dans la bonne hu-
meur !"
Au-delà de la grande diversité de per-
sonnes, d'organisations, de collectifs
ou d'associations attendues, les

mouvements invitent chaque struc-
ture à joindre les alternatives regrou-
pées autour de cinq points phares :
une démocratie à l'écoute de ses ci-
toyens, une économie alternative, un
monde en transition et attentif au cli-
mat, un avenir au-delà de nos fron-
tières, une prospérité basée sur des
services publics solides. 

La MC dans le défilé
Des services collectifs solides…
C'est dans cette section du cortège
que défilera la Mutualité chrétien -
ne. Elle y défendra "une protection
sociale pour tous", telle qu'elle le
fait dans la campagne impulsée de-
puis plus d'un an par le CNCD 11 11
11, Solidarité Mondiale (ONG du
MOC) et d'autres mutualités belges.
"Une protection sociale pour tous,
c'est l'alternative la plus efficace
pour la couverture des soins, martèle
Jean Hermesse, secrétaire général
des Mutualités chrétiennes. On sait
que si on la détricote, c'est le patient
qui paie. Ce serait la porte ouverte à
la marchandisation. C'est pour ça
qu'on se bat aussi pour qu'elle soit ex-

clue des matières qui figureront dans
l'accord de libre-échange transatlan-
tique (TTIP)."
La MC dans la rue, c'est plutôt rare…
"Les politiques écoutent davantage
les messages des citoyens qui s'expri-
ment dans la rue qu'une organisation
qu'ils soupçonnent de ne défendre
que son propre intérêt. C'est pourquoi
nous encourageons les citoyens en -
gagés à nous rejoindre et à militer
avec nous pour cette société convi-
viale, cette société de cohésion dont
nous rêvons." 
"Nous sommes le courant…" Le
thème de la Parade 2016 laisse croire
que les solutions se trouvent au fil 
de l'eau, ailleurs, plus loin. Ne sont-
elles pas dans l'ici et le maintenant ?
"Tout à fait, affirme Jean Hermesse.
Les citoyens doivent être conscients
qu'ils ont le pouvoir, qu'ils peuvent se
réapproprier la politique, qu'ils ne doi-
vent pas tout attendre de l'État. Les ci-
toyens peuvent, lorsqu'ils se mobi -
lisent, mettre en place des alterna-
tives." 

// MaC

Coup de pouce

Hart boven hard et Tout autre chose travaillent sans subsides ou revenus structu-
rels. Financer la Grande Parade est un défi qui s'élève à 33.000 euros. Les deux
mouvements invitent les citoyens en phase avec leurs motivations à contribuer au
financement de l'événement. L'argent récolté permettra d'organiser pratique-
ment la Parade, imprimer le matériel de promotion, financer le concert final au
bénéfice de tous… Une récolte de fonds participative (crowdfunding) est ouverte
sur www.toutautrechose.be.

> Rendez-vous le 
dimanche 20 mars à 14h 
à la Gare du Nord, Bruxelles.

> Munissez-vous d'un parapluie
décoré sur le thème de la bonne
santé avec les mutuellistes.
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Psychologie

Un "dys" sur dix 
en mathématiques

De nombreux élèves redoutent le cours de maths. Certains travailleront dur et parviendront un jour
à parler la langue des nombres. D'autres, malgré leur travail, n'y verront toujours aucun sens. La
dyscalculie est un trouble de l'apprentissage sous-diagnostiqué. Certains élèves paient le prix de
cette ignorance.  

Elle est effrayée par les chiffres, ne
sait pas quelles pièces sortir de son
porte-monnaie au magasin et si le
montant rendu est le bon, ne par-
vient que difficilement à calculer
mentalement lors d'une conversa-
tion, n'identifie pas les proportions
d'une recette de cuisine… Pourtant
ses capacités de lecture, d'écriture et
son quotient intellectuel sont tout à
fait honorables. 

Cette personne, observée dans
l'Institut de recherche en psycholo-
gie de l'Université catholique de
Louvain (UCL), présente les caracté-
ristiques de la dyscalculie. C’est-à-
dire une difficile perception du sens
des nombres et des calculs qui pa-
rasite le raisonnement mathéma-
tique. 

Difficultés en cascade
Nommer les nombres est difficile
pour les dyscalculiques, tout comme
compter les points sur un schéma.
Lors des exercices de calcul, ils pré-
senteront des stratégies dites "imma-
tures" telles que le comptage sur
leurs doigts, feront plus d'erreurs que
les élèves "standards" et éprouveront
des difficultés à les retenir. Plus tard,
lorsque seront abordés les problè -
mes, les fractions, les nombres déci-
maux…, leurs difficultés ne feront
qu'accroître. Ils cumulent les épreu -
ves… 

"Les maths,  c'est comme un château
de cartes, illustre Marie-Pascale
Noël. Sans une base solide, chaque
étape supplémentaire devient bran-
lante." La chercheuse en neuropsy-
chologie cognitive souligne l'impact
socio-économique de la dyscalculie :
"Ces enfants quittent malheureuse-
ment l'école plus tôt du fait de leur fai-
ble connaissance numérique. Ils exer-
cent des métiers peu ou pas valorisés
et présentent une carrière profession-
nelle souvent plus chaotique". 

Le pourquoi du comment
Le professeur de maths manque-t-il
de pédagogie ? Pour Marie-Pascale
Noël, le problème n'est pas là. Elle
invite plutôt à s'intéresser au fonc-
tionnement du cerveau pour com-
prendre l'origine de ce trouble. 

Une première explication est liée à
la mémoire à court-terme. Celle-ci
est constituée de trois sous-systè -
mes : la mémoire verbale, la mé-
moire visuo-spatiale et la mémoire
de travail. Cette dernière permet de
retenir et de manipuler des infor-
mations. Dès l’âge de quatre ou cinq
ans, les enfants présentant une
bonne mé moire de travail et d'au-
tres une plus faible ont un dévelop-
pement numérique très différent.
"Les enfants avec une bonne mé-
moire de travail comptent plus loin
que les autres." Plus tard, ils seront
meilleurs en calculs, puis en résolu-
tion de problème…  

Deuxième explication : une grande
sensibilité à l'interférence. "Une fois
trois : trois. Deux fois trois : six. Trois
fois trois : neuf." A priori , tout le
monde connaît les tables de multi-
plication par cœur et n'a plus be-
soin d'être aidé de ses doigts. Ex-
cepté les personnes dyscalculiques
pour qui toutes ces informations se
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"Depuis septembre, 
cette élève 
est appelée 'la débile'"
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"Distraite !" "Tu es la dernière à ren-
dre ton exercice." Tout au long de sa
4e primaire, M., une enfant dysor-
thographique et dyscalculique, en-
caissait les remarques de sa profes-
seure. "Du dénigrement ordinaire,
raconte Fanny. Plus que d'être en-
couragée et valorisée, ma fille était
discriminée, rabaissée, considérée
comme une enfant sans trouble 
de l'apprentissage." Les aménage-
ments ? "Rien, ou presque… J'as-
sume tout ce que l'école ne fait pas
pour elle : déchiffrer les consignes,
proposer des alternatives..." 

"Des témoignages simi-
laires nous parviennent
presque tous les jours,
raconte Anne Demanet,
chargée de mission à l'As-
sociation pour enfants en
difficultés d'apprentis-
sage (1). Des parents d'en-
fants 'dys' nous sollicitent
lorsque ça coince en clas se.
Comme cette petite qui,
depuis le mois de septem-
bre, n'a plus été appelée
par son prénom. Son prof l'appelle
'la débile'." 

Depuis 50 ans, l'association milite
pour "plus de bienveillance" vis-à-
vis des enfants porteurs d'un han-
dicap invisible mais qui implique
des inégalités de moyens dans l'ap-
prentissage : dyslexie, dysorthogra-
phie, dyscalculie… 

Être équitable, explique la chargée
de mission de l'Apeda, c'est permet-
tre à l'enfant 'dys' d'être outillé pour
réaliser les mêmes exercices que
ses camarades de classe : un ordi-
nateur pour le dysorthographique
qui "n'écrira jamais sans fautes",
une calculatrice pour le dyscalcu-
lique qui "ne connaîtra jamais ses
tables de multiplications…" 

Une fastidieuse mise en œuvre 
Les élèves porteurs d'un trouble de
l'apprentissage ont droit à des "amé-
nagements raisonnables" à l'école. Il
s'agit de mesures con crètes permet-
tant de réduire, autant que possible,
les effets négatifs d'un environne-
ment inadapté sur la participation
d'un enfant. L'application de ces me-
sures matérielles ou immatérielles,
pédagogiques ou organisationnelles,
est imposée par un décret de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles et par la
Convention de l'ONU relative aux
droits des personnes handicapées. 

"Ces aménagements sont aujourd'hui
accordés au cas par cas, déplore Ber-
nard Hubien. Ils ne doivent pourtant
pas être considérés comme des privi-
lèges. C'est un droit !, martèle le Se -
crétaire général de l'Ufapec (2). On
in terdit tout de même pas à un en-
fant myope de porter ses lunettes au
cours." 

Certaines situations problématiques
se retrouvent sur le bureau d’Amélie
Meurice. "Sur les 169 dossiers intro-

confondent. "Pour eux, il y a beau-
coup d'interférences entre des élé-
ments qui se ressemblent. Ce n'est
pas un manque de travail. Ces infor-
mations se mélangent les unes aux
autres dans leur mémoire et ils ne
peuvent constituer des traces mné-
siques fortes et distinctes de chaque
produit."

Enfin, d’autres recherches montrent
qu’une difficulté au niveau de la
symbolique des nombres est un élé-
ment typique des dyscalculiques.
"Même avec des chiffres simples, les
personnes dyscalculiques ont besoin
de plus de temps pour en compren-
dre le sens. Par exemple, pour déter-
miner que neuf réfère à une plus
grande quantité que sept."

Combien sont-ils ?
"Selon les études, on estime que 1 
à 6% des enfants pourraient être
con cernés", évalue Marie-Pascale
Noël. Aussi, en termes de préva-
lence, l'enfant qui présente un ou
des troubles de l'apprentissage est
plus exposé au phénomène. "Parmi
les enfants dyscalculiques, un quart
présente aussi un trouble de déficit
de l'attention avec ou sans hyperac-
tivité (TDAH) et près de la moitié
une dyslexie."

Méconnu, ce sont souvent les pa-
rents qui informent les enseignants
sur ce trouble de l'apprentissage. Et
eux aussi qui les invitent à aména-
ger leurs cours aux besoins de leur
enfant. "Certains enseignants sont
compréhensifs, d'autres ignorent ce
qu’est la dyscalculie et considèrent
l'élève comme peu motivé ou pares-
seux. Du coup, les exigences sont
maintenues pour les dyscalculiques
au même niveau que les autres alors
qu'ils ont besoin de plus de temps et
d'un suivi plus régulier."   

// MATTHIEU CORNÉLIS

duits en 2015 au Centre Interfederal
par l’égalité des chances (devenu
Unia le 22 février) dans l’enseigne-
ment, 28 concernent des discrimi -
nations liées aux troubles de l’ap-
prentissage", révèle la collabora-
trice d’Unia, attachée aux matières
"handicap".

L'équité discutée
"Je vais avantager cet élève par rap-
port à d'autres", "Je ne peux pas indi-
vidualiser mon ensei gnement", "Je
risque d'en faire beaucoup pour un
élève"… Ces arguments sont réguliè-
rement avancés par les instituteurs

et les établissements sco-
laires qui poursuivent
l'équité à l'école. "Traiter
tout le monde de la même
façon, c’est perpétuer les
inégalités matérielles, so-
ciales, culturelles, con -
teste Xavière Remacle.
Être juste, c'est accepter
que les enfants n'ont pas
les mêmes outils dès le
départ. L'enseignement
est obligatoire. Il doit don-

ner les mêmes chances à tous",
plaide la maman d'un enfant "dys"
ayant frappé aux portes d'une quin-
zaine d'établissements pour faire
accepter les besoins spécifiques de
son fils.  

Les autorités y travaillent… 
Sensible aux nombreuses plaintes in-
troduites par des parents, la Direction
de l'égalité des chances de la Fédé -
ration Wallonie-Bruxelles anime ac-
tuellement deux groupes de travail
dédiés aux aménagements raisonna-
bles. L'un se compose des acteurs
scolaires et poursuit la clarification
de la situation, l'autre des associa-
tions et de la société civile pour en-
tendre leurs attentes. Objectif : être 
en mesure de fournir des réponses
claires aux plaignants et aux direc-
tions d'écoles.

"L'enjeu est fort, affirme-t-on au sein
du service. Il y a 20 ans, la Belgique
était en avance avec l'enseignement
spécialisé. Aujourd'hui, il faut qu'elle
autorise tous les enfants, malgré leurs
difficultés, à suivre les cours ensem-
ble." Et donc appliquer les aménage-
ments raisonnables."Il faudra conso-
lider la formation des enseignants
avec des notions d'orthopédagogie,
d'inclusion… Mais il y a aussi un né-
cessaire accompagnement des équi -
pes car chaque situation requiert de la
créativité, des ressources, de l'intel -
ligence collective et des notions de 
leadership pédagogique de la part 
de la direction." // MaC

(1) Apeda : www.apeda.be
(2) L'Union francophone des asso -
ciations de parents de l'enseignement
catholique consacre deux études aux
enfants à besoins spécifiques.
www.ufapec.be 
(3)  En 2013, le Centre pour l'égalité des
chances a rédigé la brochure "À l'école
de ton choix avec un handicap". Un
chapitre est consacré aux troubles de
l'apprentissage.  www.unia.be 

Un décret prévoit des "aménagements raisonnables" à l'école pour
les élèves présentant un trouble de l'apprentissage. Ils restent
cependant difficiles à implémenter dans les classes. 

"LES

AMÉNAGEMENTS

RAISONNABLES

SONT ACCORDÉS AU

CAS PAR CAS. 

ILS NE DOIVENT

POURTANT PAS ÊTRE

CONSIDÉRÉS COMME

DES PRIVILÈGES."

MÉCONNUE, 

CE SONT SOUVENT

LES PARENTS QUI

INFORMENT LES

ENSEIGNANTS SUR

LA DYSCALCULIE ET

QUI LES INVITENT 

À AMÉNAGER LEURS

COURS SELON LES

BESOINS SPÉCIAUX

DE LEUR ENFANT.
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P E T I T E S  A N N O N C E S

1. Rédigez votre annonce en lettres capitales sur papier simple.

2. Effectuez votre virement sur le compte
Code IBAN : BE77 0000 0790 0042 - Code BIC ou SWIFT: BPOT BE B1.
au nom des Éditions Mutuellistes en précisant le nombre de parutions souhaitées.

3. Envoyez votre annonce en joignant votre vignette jaune ainsi qu’une 
copie de la preuve de votre paiement au “Service des petites annonces”, 
En Marche, chée de Haecht 579 BP40 – 1031 Bruxelles ou fax : 02/246.46.30 
ou enmarche@mc.be – tél : 02/246.46.27

Dates ultimes de rentrée des annonces :
le jeudi 24 mars pour l’édition du 7 avril.
le vendredi 8 avril pour l’édition du 21 avril.

Attention ! Vos petites annonces ne seront publiées que si nous recevons
en même temps le texte de l’annonce, la vignette jaune et une copie de 
la preuve de paiement. Les petites annonces paraissent sous la seule 
responsabilité de leurs annonceurs.

COMMENT INSÉRER UNE PETITE ANNONCE ?

Les petites annonces sont réservées aux membres de la Mutualité
chrétienne. Chaque famille bénéficie, par année civile, d’une 
pre  mière annonce au prix préférentiel de 5 euros. Toutes les autres
parutions se font au tarif de 12,50 euros par annonce.

# Camping

Av: caravane Adria, tr. bon état, CT ok, vendu avec
auvent, chauff…, 1er propr., 4.000E, à voir Tournai
ville. 069-22.08.28. (C52335)

Middelkerke, àv pr. cse. santé, chalet style proven-
çal (n°104), camping "Tourist", prix interr., meublé
et équip., pr visites bureau camping. 0475-51.63.21
(Marlène). (C52304)

France, loue motorhome, pisc., jeux, tennis, boule,
du 17/7 au 15/9. 0472-95.01.48 - 086-43.38.45.
(C52358)

# Divers    

Collectionneur achète tableaux 19e et 20e. 
0495-60.26.21. (D52246)

Av: 12 volumes, l'encyclopédie "Le million", un pou-
lailler + cage pr. un lapin du magasin Jardin & Loisirs,
si pas intéressé s'abst. 0472-49.18.13. (D52241)

Av: couverts en argent neufs, décor filet, 132 pces.,
multiple de 12 pces., dans un coffret, argenterie
française, convient aussi pour restaurant, 1.150E.
0478-22.56.34. (D52262)

Av: betonnière 150E, taque cuisson 4 becs gaz, bo-
caux à stéril., tondeuse électr. 40E, brouette en
bois 50E, anc. vélo dame, gde. bassine en fer 40E.
067-67.05.92. (D52360)

Musée recherche uniformes et objets divers des
guerres de 14-18 et 39-45. Aidez-nous à transmet-
tre la mémoire, dons bienvenus, mais étudie ttes.
propositions. 0475-97.31.14. (D52114)

Vide maison, nettoyage gratuit. 0478-51.41.93 -
0499-19.82.49. (D52346)

A donner, 2 tenues compl. de gendarmerie (dernier
modèle) avec imper. bleu et casquette, le tt. en par-
fait état. Prendre rdv pour réception de l'équipe-
ment. 0478-52.43.44. (D52329)

Av: purificateur d'air, marque Daikin, mod. Uruku,
prix vente: 450E, prix neuf: 650E, très peu utilisé.
0477-88.89.55 (Namur). (D52301)

Av: 2 pares soleil blanc pr Velux, réf.1923 - pour
GGL/GHL/GFF 117cm large, 74 à 116cm développe-
ment, nouv. cse. erreur dimens. 70E/les 2 (Namur)
0473-984552 - 081-230798 soir, àpd: 12 mars.
(D52307)

Av: livres enquêtes musée de vie wallone, rare, en-
semble des 8 tômes de tête (épuisé), depuis n°1-
1924 à 100: 200E. 010-41.71.49. (D52339)

Av: cse. dém., monte escalier avec flexirail, soci -
été Comfortlift Coopman, avec contrat d'entre-
tien. 0494-28.96.24 - 0494-24.12.16 ap. 17h.
(D52336)

Av: 560 chansons + musiques de 1943 + méthode
piano violon 9 partitions, romances 8 partitions de
l'année 1882, faire offre. 056-58.88.96. (D52322)

Av: machine à coudre Pfaff, dble. entrainement,
bon état, convient pour tissu laine, coton, soie, cuir,
prix à discuter, liquidation tissus et papier de soie.
02-646.56.39. (D52347)

Av: manteau en vison pour dame, taille M, état neuf,
prix 300E à discuter. 0495-23.83.94. (D52296)

# Emploi/services

Electr. pensionné 45a de métier en ordre d'IPP,
tva, accès. prof. rc exploitation, ts trav., spécialiste
de mise en conformité, domotique, vidéo surveil-
lance. 0475-45.88.20. (E52284)

Monsieur expérimenté en maçonnerie / carrelage,
cherche travail. 0472/39.69.18. (E52162)

Soucieux du respect de la langue française, re-
traité propose de relire tous vos documents à
usage externe, travail rapide et discrétion assurée.
0475-90.27.14. (E52287)

Prépensionné, 30a. exper. bâtim., ttes. rénov., pein-
ture, recouvr., sol, mur, plafond et +, rég. Brabant et
Bruxelles, prix étudié. 0478-54.38.46. (E52308)

Dame d'expérience avec voiture propose 
services pour enfants ou séniors, rég. de Soignies. 
0473-33.80.58. (E52312)

Garnisseur en fauteuils, travail à l'ancienne, tissu,
cannage, rempaillage, Maison Didot à Namur. 
081-40.04.80. (E52151)

# Immobilier

Av: Blankenberge appt. 93m2, 2ch, 2sdb, 2wc,
digue mer, tr.lum., sàm., sal., cuis., terr., 3 débarr.,
asc., 3e ét., cave, pkg, tram prox., pts. comm., gare
5', 198.000E. 0497-91.38.64. (I52201)

Av: terrain pour construction d'une maison à ossa-
ture bois, 2 niv., 3ch., 140m2, basse énergie et pas-
sif, hors d'air, hors d'eau, 67.000E. 0496-32.60.63.
(I52283)

Av: Coxyde, appt. digue, 2ch., cuis. éq., chff. central,
tt. conf., état neuf, vendu meublé. 081-46.02.71 -
0474-27.31.89. (I52133)

Viager: recherche viager BW, restez ds. votre mai-
son en percevant une rente mensuelle confortable
en plus de votre pension. 0473-27.84.86. (I52319)

Av. La Panne, 50m digue, appt. 2ch., cuis.éq., 
l-v., frigo, cong., sal., sdb., 2e ét., asc., mblé. et 
rénov., faire offre àpd: 90.000E, phot./dem. 
0475-64.99.76 - ph.dumont@skynet.be (I52112)

Bray-Dunes, 5km La Panne, 40m plage, villa, gd. gar.,
pt.jard., gd.terr., cuis.sup.éq., 3ch av.balc., 2douc, 3wc,
liv.pl.sud, sem-qz-mois, sam. au sam. àpd: 300E.
0484-436639 - 0496-510992. (I52338)

# Location

Jambes, àl. "Bords de Meuse", appart. 2ch.
(90m2), vue magnifique, entièrement rénové,
gdes. terr., cave, gar. priv. 083-21.21.61. (L52348)

Bureau, salle réunions, ateliers etc… salle d'attende,
wc, pkg., jard., ds. mais. de charme, Eben-Emael, loc.
jour/sem./mois. 04-286.20.02. (L52331)

# Mobilier
Av: cse démén., antiquité, mble. de hall, commode
avec miroir pivotant en merisier massif+4 tiroirs,
excell.ét.: 230E, table de salon chêne massif, bon
ét.: 40E, Tournai ville. 0474-773727. (M52334)
Av: table de sàm. en laqué blanc (neuve)
140x0,80x0,75, achetée: 219E, vend: 125E. 
0499-34.34.64. (M52251)
S.à m. compl. chêne massif Breughel (rare), ch à c.
chêne 1 1/2p.+ 2 lits 1p., 1 vaisselier chêne clair de
caract. 1900, 2 lustres tulipes en cuiv., 1 bouilleuse
cuiv. 2 fûts… 069-354009. (M52359)

# Villégiature (Belgique)

Gîte 14p. ardenne, près Houffalize, jard., salle jeux,
local et lavage, vélos, photos facebook Nadrin O
Vert. 0498-42.92.18 - marc.octave@skynet.be
(V52340)

La Panne, 2 très beaux. appt. digue, face mer, rez
ou 3e. ét., 3ch., 6p.max., tr. prop., pas d'anim., 
sit. centr., poss. gar., min. 1 sem. 056-48.80.14 -
0497-52.77.48 - fb340447@skynet.be (V52292)

La Roche-en-Ardenne, à 6km, 2 gîtes à la ferme, 6
ou 8p., espace calme et conf. Ne tardez plus à ré-
server dans ce petit coin de paradis. 084-43.30.01
- www.fermeduvivrou.be (V52315)

Coxyde digue, appart. tt. conf., vue front./mer, imm.
avec pisc. et gar., 3ch, l-v., tv., c.c., terr. sud, 350 
à 600E/sem. tt.comp. svt. pér. 010-61.17.43 - 
0496-36.53.98. (V52356)

Coxyde, àl., sem., qz., mois, appt. rez, conf., b.
équip., prox. digue, park. priv., 2 ch., 4p., cour, 
idéal pers. âgées, sans animaux, doc. pr. mail/dem.
071-36.86.25 - 0476-54.95.33. (V52316)

La Panne, lux. appart. 80m2, 2ch., 6e ét., asc.,
vue/mer + vue/dunes Westhoek, terrasses, pisc. 
intérieure, pkg. int. autos+vélos, max. 6p. 
www.westdiep664.skyrock.com - 0474-88.21.88.
(V52341)

Matagne-la-Petite (Doische), prox. France, vallée
du Viroin, accès Ravel, mais. Delcour accueille 6-
8p. ds. gîte spac. et de caractère, situé au cœur du
village, nbres. poss. 0496-38.60.26. (V52213)

La Panne, appart. sur digue, 2e ét., 2ch., 6/8p.,
tt.conf., spacieux, lumineux, wifi, sem., qz., mois, près
du centre, poss. garage. 0479-32.75.55. (V52101)

Coxyde, studio 4 p. soig., 50m mer, terr. plein Sud,
tv coul., park. priv., Pâques du 26/03 au 4/04,
400E, mai- juin,  350E qz,  l ibre en jui l let.  
071-50.26.76 - 0476-45.79.04. (V52300)

Lacs de l'Eau-d'Heure, gîte de rêve, 3 épis, jusq.
9p., proche des lacs, tt.cf., idéal fêtes de famille, In-
ternet, jard., pkg., prom. balisées. 0477-79.67.71 -
www.giteletilleul.be (V52035)

La Panne, appart. av. gar., face à la mer, centre de la
digue, 2ch., tt.cf., très lum., loue tte. l'année du
sam. au sam., de 380 à 630E/sem. 010-880424 -
0477-742862 - lamapy@gmail.com (V52069)

Westende-bad, luxueux appt. 2ch., 4-5p., situé à
prox. centre et mer, end. calme, 2e ét., asc., belle
vue, 2 balcons sud, grd. conf., w-e., sem. ou quinz.
0479-53.55.67. (V52202)

Westende, tr. beau stud. mod., coin digue, v. mer, 
2e ét., 4p., 1ch. sép., tvc , tt. cf., asc., sem., qz. ou
mois, libre: 4 au 10/4, juin, 16 au 24/7 et sept. 
071-34.26.67 - 0478-72.07.05. (V52344)

Middelkerke, face mer, appart. 4p., 1ch., tt. conf.,
terr., 1er ét., asc., animaux non admis, sem. ou
quinz. 0496-51.73.39. (V52306)

Coxyde digue, loue appt. tr. soign., 2e ét., 2-5p., 
2ch., tt. conf., wifi, lv., balcon. 063-57.23.71 - 
0473-73.04.29 - http://perso.infonie.be/locapart
(V52333)

Longfaye calme hameau Htes Fagnes, nb. prom., 
vélo, vtt, ski, anc. ferme, gîtes ruraux 3 épis, 
c la i rs  spac .  1 -2  ou  3ch .  080-33.97.19  -  
henri.fagnoule@skynet.be - http://loger.skynetblogs.be
(V52108)

Al. à l'année, La Panne, 50m digue, appt. 2ch.,
cuis.éq., l-v., frigo, cong., sal., sdb., 2e ét., asc.,
mblé., rénov., 500E/mois hors chges, phot./dem.
0475-64.99.76 - ph.dumont@skynet.be (V52111)

Barvaux/Ourthe - Durbuy, chalet de vacan -
 c e s 4-5p. 087-88.10.16 - 0497-18.33.41 - 
andre.maurage@skynet.be (V52324)

Lacs de l'Eau d'Heure, baptême de l'air en avion
Cessna 172 pr 1 à 3p. un moment inoubliable, seul
ou en famille, un cadeau à offrir. 0475-66.07.00 -
bernard.sorel@hotmail.com (V52298)

St-Idesbald, appart. mod., vue sur mer, 1ch., 
4p. max., balcon, soleil, sem., quinz., pas d'ani-
maux. 0476-49.17.20 - 02-384.11.00 - photos:
danmir@tvcablenet.be (V52330)

Coxyde, St-Idesbald, particulier loue villa au calme,
tt cft., 4ch., sdb, douche sép., 2e sem. Pâques, w-e,
sem, qz., mois. 010/24.34.28 - 0475/61.10.52 -
jeanhennico@yahoo.fr (V52266)

Coxyde, app. 5p., 2ch, sdb, wc, cuisine, living, hall,
30m, digue, côté soleil, tt. confort, tv, dvd. 
04-370.15.63 - 0473-69.94.34. (V52182)

Appt. àl. à La Panne-Esplanade, tt. conf, 4p., spa-
cieux, terr., gar., pas d'animaux, libre vac. Pâques,
août etc… 056-55.73.23 - 0477-06.54.40. (V52327)

Coxyde, appart. 2ch., 30m de digue, coté soleil, 
w-e., sem., qz. 02-374.43.27. (V52323)

Nieuport-Bain, appart. 2p. soigneuses + 3 
enfts., accès direct digue-plage, état impecc. 
0476-66.45.46. (V52168)

La Panne Esplanade, appart. 2ch., 2 bains, gar., 150m
mer, libre du 5 au 17/3 + w-e Pâques + 17 au 24/6 + 
22 au 29/7, photos. 0472-26.54.48. (V52353)

Coxyde, appt 2ch, digue de mer, mod. et soign., wifi,
photos et tarifs: pierrardcoxyde.skyrock.com ou
0473-92.13.56. (V52240)

Westende, àl. tr.b.studio, 4e. étage, coin digue,
tb.vue s/mer, 4 p., ent.rén., 1 ch. sép., tt.conf., centre
commerces, tv, asc., long w-e. sem. qz. mois. 
071-76.02.47 - 0478-91.57.53. (V52177)

Middelkerke, studio mod., 4p., tt.cf., coin couchage,
50m digue et proche ts. comm., 300 (b.s) à 350E
(été) ttc., n-fum., animaux n-a. 067-33.29.58 ap 19h
- http://passionraid.be/studio.pdf (V52355)

# Villégiature (France)

Roquebrune-Cap-Martin, appart. 2ch., confort,
pkg., à 60m mer, 2e qz. avril 1e - 2e qz. mai, 1e qz.
juillet, 1e qz. sept. 0478-25.86.19. (V52098)

C d'Azur, Nice, bel appt. impecc, 2ch., 5p., 4e ét.,
airco ds salon, gde. terr., l-v., l-ling, près des com-
merces et à 20min. de la mer à pied ou 2 arrêts de
tram. 0486-53.28.81. (V52249)

Méd., Barcarès, gde. plage, appart. 2 ch., face 
mer, terr., park. privé, tv, l.-v., dvd, radio, vélos, 
loc. quinz. ,  site/demande. 061-26.61.20 - 
0479-56.04.93. (V52317)

Eté 2016, Provence, entre Verdon et C. d'Azur, villas
privées, gîtes et chalets toilés éco, avec pisc., dés-
criptif et prix sur - www.immodere.com/varcam-
dobb.php - 0033-682.40.88.78. (V52318)

A 7km de Chateauneuf du Pape, àl. juin-août et 2e
qz. sept., mais. 3ch., sdb., 400E/sem., endr. idéal pr.
visiter la Provence. 0032-474.24.88.71. (V52320)

Provence, Verdon, Lac Ste Croix, villa 5p., studio
3p. 081-21.61.85 - http://picasaweb.google.com/le-
savresses (V52074)

C. d'Azur, La Napoule, appt. 2ch., tt.cf., 2-4p.,
cuis.éq., liv., terr., pisc., pkg., 100m plage et comm.,
n-fum., pas animaux, du 26/3 au 25/4, du 11 au
25/6, du 2 au 16/7. 0497-11.52.99. (V52328)

Hérault, Marseillan plage, ds résid. séc.+pisc.,
500m plage, proche comm., villa tt.conf, 5-7p.,
2ch., sdb, séj., cuis.éq., tv, gde.terr.clôt.+bbq, airco.
www.ofpumalanga.com - 0478-50.49.15
(V52087)

Bormes les Mimosas - Var, àl. grand studio F1, près
plage, 2-3p., pkg. priv. 0477-86.21.72. (V52310)

Provence, Uzès, villa 3ch., 2sdb, pisc. priv., vue 
imprenable. 0478-32.04.66 - 084-38.81.42 ap
20h ou begatholi@yahoo.fr (V52267)

Côte d'Opale, Merlimont plage, appt. rdch., 2ch.,
sdb, l iv.,  tv, terr.,  sup. équip., gar., repos 
garanti, vélos. dominiquewagemans@gmail.com -
0478-27.49.77. (V52211)

Dordogne, Quercy, à prox. de Rocamadour, maison
de caract., 3 à 4p., env. calme, plein sud, loc./sem:
280 à 310E. 0476-42.11.45. (V52212)

Bretagne, Côtes d'Armor, jolie mais. en pierres indép.,
tt.conf, 4p., au calme, proche plages et sites touris-
tiques, label gîtes de France 3 épis. 0475-60.67.81.
(V52224)

Gard Provencal, prox. Uzès, villa 6p., tt. conf., vil-
lage paisible, grd. jard. clos, pisc. priv., terr. ombra-
gée. 0479-87.55.54. (V52314)

Gers, midi-Pyrénées, mais. 8p., 4ch., 2sdb., cuis.éq.,
wifi, pisc. 13x6, parc 1ha, bbq., pètanq, calme et
gastr., idéal gde. fam., 1200 à 1750E/s, sam à sam.
ph.collard.bastogne@gmail.com (V52352)

Côte d'Azur, St-Aygulf, villa 8p., pisc., grde. 
terr., vue mer, jard. clos, park. 085-84.24.59 -
0475-31.27.18. (V52325)

Roquebrune, Cap-Martin, studio 2 pers., tt. conf.,
calme, mer et commerces à 150m. 0496-31.57.68 -
roquecamar@gmail.com (V52345)

Golfe de St-Tropez, villa 2ch. avec jard. priv., pkg.,
ds résid. calme avec pisc., clim., tv, tél., wifi, vue 
imprenable. 0472-23.33.61. (V52351)

Dans le Gard, 20' Médit, entre Nîmes et Montpellier,
ds dom. de 15ha boisé et gardé, mais. 6p., 2ch., 
sdb., cuis.éq., 2 pisc., tennis. 0495-38.14.73 -
http://lemasdesvignes130861.skyrock.com (V52199)

Port Camargue, studio 4-5p., 200m plage, 500m
centre commerc., pkg. priv. avec barrière, pisc.priv.
+ maître nageur en sais., clim. dominique.wee-
mol@skynet.be - 0475-238546 - 0476-96.96.90.
(V52274)

Uzès-Gard, entre Nîmes et Avignon, mais. 
4/6p., dans résid. calme + pisc., rens. sur: 
www.labastidesuzes32.jimdo.com - 063-22.34.96.
(V52275)

Ardèche méridionale, villa 100m2, max.7p, 2sdb.,
2ch., tv, l-ling., grd. jard., terr., bbq., pisc. priv., calme,
sem. ou quinz. svt. période. 064-33.75.13. (V52276)

Auvergne, à découvrir, Cantal, Alleuze, mais. tt.
conf., jard., bbq, park., site classé Michelin, pt. vil-
lage calme, promenades, vtt, riv., pêche, activ.
naut., 400E/s. 085-51.26.74. (V52278)

Prov., Verdon, villas 6-8p et 4p., super équip., 
pisc. priv., endr. calme, vue/magnif. (gîtes de Fr.).
010-65.80.90 - 0498-11.83.86. (V52279)

Vaucluse, ds rés.priv., calme, avec pisc., mais. 3ch,
tt.conf., 5p max., clim, sdb, sdd, jard.clos, terr., 
gar., comm. à prox., de juin à août, 2 sem. min. 
010-880384 - amivac.com/site 10391 (V52281)

Drôme Prov., mas 8-10p., 5ch.+ dche, wc priv., pisc.
10x5m, conf. calme, cuis. éq., tv, sem.ou qz., du 
15/6 au 15/9. 0498-52.16.94 - 081-58.16.12 -
http://chenesverts.cabanova.fr (V52350)

Prov., Mt-Ventoux, mais. de vac., tt.conf., convient
parfaitement pr. 4 à 10p., grd. jard. clos et pisc.
10x5m. 0499-20.58.00 - 84570m@gmail.com
(V52255)

Bretagne Finistère Sud (Guilvinec), àl. ds mais. ind.,
appt. 5/6 p., tr. ensoleil, plages et comm. à 500m,
libre tte. l'année. 04-336.24.98 - guth@sfr.fr -
http://omaopabigouden.blogspot.be (V52229)

Provence, mais. impec, gd terrain priv. +pisc. 10X5,
en pleine nature, 8p, 3ch., 2sdb, 3wc, sàm, cuis.ext.
et bar face pisc., tt. pl.-pied, lacs, Verdon à prox.
010-65.53.63 - 0476-49.00.94. (V52154)

St-Cyprien-plage (Roussillon), àl. villas 4/6p., libre
toute l'année sauf mois de mai, pisc., tennis, 
mer, commerces à 250m., diaporamas à voir. 
02-305.71.43 - 0478-45.51.91. (V51958)

Ardèche sud, Grospierres, mais.b.éq., 3/5 ou 6/8p.,
calme, bordure garrigue, amb. familiale, pisc., guide
balad. etc... loc. du sam. au sam. d'avril à oct.
0496-35.34.68 - 0033-674.67.73.37. (V52003)

Canal du midi, villa 6p. ds. résid. sécurisée, 3ch.,
sdb., cuis.équip., jard. + pisc. priv., idéal famille,
prox Carcassonne, Narbonne. facebook.com/Villa-
les-Hauts-du-Lac. 0487-76.21.22. (V52172)

Provence, 7km Vaison La Romaine, Puymeras, 
face Mt. Ventoux, ch. d'hôtes, nuit 50E/2p., 
table d'hôtes 20E/p. 0033-490.46.42.29 -
http://perso.orange.fr/lejasdesgrandscedres
(V52161)

C. d'Azur, Lavandou, appt. 2/5p., 1er. ét., pl. sud,
grd. balcon, tt.cf., wifi, l-v, l-l, gar., plag. 100m, cent.
300m, Pâques: 950E/qz. ttc, 29/5 au 12/6: 940E.
063-412388 - 0478-635556. (V52332)

Bretagne, Plouguerneau, 50m mer, mais. indép., côte
naturelle, non défigurées à l'embouch. d'un Fjord bre-
ton, plages sabl fin, face au phare de l'Ile Vierge.
0477-276514 - jpdjon@hotmail.com (V52105)

Ardèche, vallée de l'Eyrieux, village Gluiras, 
àl./qz. ou sem., maison bien équipée, max. 6p. 
0476-89.91.54. (V52349)

Côte d'Opale, Wissant, à 50m plage, appart. 
4p., séj. 2 clic-clac, tv, cuis. équip., 1ch, sdb, 
wc sép., terr. clôt., tt conf. 0495/32.28.95 - 
zimwatapp@gmail.com (V52002)

Côte d'Azur, Menton, appt. plein sud, impecc., à
1min. de la plage, vue imprenable, sans vis-à-vis, 
à prox. des commerces, 2-4p., 1ch., air cond. 
010-65.53.63 - 0476-49.00.94. (V52153)

Bord Médit. Camargue Grau du Roi, 150m plage,
appart. 4p. 1ch., rdch., jardin, piscine, infos et 
photos sur www.appartgrau.be. 04-370.11.12 - 
0496-66.55.45. (V52054)

Côte d'Azur, Antibes, ttes pér., appart. impec., 2/4p.,
terr., clim., tv, pisc., tennis, gge., proche mer et ttes.
comm. 061-22.36.39 - 0494-03.06.07. (V52138)

Alpe d'Huez, ski, appart. 4p., tt. conf., balcon pl.
sud, vue sup. et dégagée, pied pistes, 4e ét. et 
dernier, asc., park. priv., situation superbe. 
063-57.78.89 -0472-78.94.05. (V52048)

Narbonne-plage, mais. 3ch., adaptée handicap-
spéc., gar., ds. dom. sécur., 200m plage, Pâques,
juin, juill., août, 850E/qz. ttc. 0497-24.89.85 - 
081-58.13.23. (V52305)

Corrèze Fr., offrons à nos clients, 2 nuitées gra-
tuites sur une réservation d'1 sem. chez Laura et
Vincent, pour 350E, 9 jours à 2 en chambres
d'hôtes. 0033-555.98.24.53. (V52159)

Provence, villa 6p., pisc. priv., tt. conf. 0494-40.19.91 -
voir site: http://romainvillevacances.wordpress.com
(V52070)

Ardèche sud, proche Les Vans, Sabuscles, àl. mais.
indép., 6 à 8p. www.sabuscles.be - 081-30.26.54 -
0472-75.19.51. (V52309)

Port Leucate, Aude, près mer et comm., mais. 4-
6p, sup. équip., 2ch. + mezz., cuis., séj., véranda,
photos/mail. michelineschiltz1945@gmail.com -
063-38.63.62. (V52311)

Gard Prov., libre du 2 au 23/7 + 6 au 27/8 , belle
villa spac., tt.cf., 9p., pisc.priv., jard.clôt., 2 
terr., bbq., cuis. sup./éq., 4ch., 2 sdb., voir:
http://villalamandier.skynetblogs.be (V52342)

Cavalaire, Golfe de St-Tropez, C. Azur, appt. rez de
villa, tt. conf., l-ling. et l-vaiss., sup. vue/mer, gde.
terr., 50m plage, jard. 17a., park. 0474-86.67.72.
(V52303)

Sud France, env. Béziers, particulier loue villa 3ch.,
tt. conf., terr., gar. 061-21.54.57 - www.saintgenies.be
(V52299)

Bretagne Sud, gîte tt. conf., charme, détente, 
nature et visites, 2ch., 4p., cadre magnifique, 
pour couple ou famille, prox. commerces, restos.
0476-30.96.82. (V52258)

Prov., Mt-Ventoux, gîte nf./2p, vue impr., pisc. 10x5,
terr., bbq., cuis.éq., dche ital., literie ht. de g., 
havre de px au soleil, loc. sem. mai à sept. 
0033-490363753 - 0033-648121641. (V52313)

Ile de Ré, mais. charme, 120m2 hab., 3ch., 
6p., tt.cf., cuis.s.éq., sal., sàm, 2sde+1sdb., l-l.,
jard.clos, nature, prom., plages. 0475-37.31.09 -
http://sites.google.com/site/ilederebonheur
(V52099)

C. d'Azur, Roquebrune/Argens, magn. villa 4ch, 8p,
pisc.chff., terr.couv., jard. bbq, clim.rever, wifi,
tt.conf, très calme, prox. commerces, mer, loc. tte.
l'année. 00352-691.223.872. (V52110)

Corrèze Fr., magnif. rég., ch. d'hôtes, 1 sem +
pt./déj.: 350¤ p/2 pers., poss. table d'hôtes. 
0033-555.98.24.53 - 0033-771.63.92.83 -
(V51909)

# Villégiature (Autres pays)

Majorque, Iles Baléares (Santa Ponsa), 20km Palma,
àl. appt. 100m2, rdch., 3ch., 2sdb, terr., jard.+bbq,
bord mer, zon. calme résident., ttes. facilités. 
085-23.09.44 - ponsjeanb@gmail.com (V52261)

Hongrie, lac Balaton, Kaptalanfüred, appt. tt. conf.,
4p. + 2 évent., 200m plage, juill.-août, 390E/sem.
0472-87.16.33. (V52357)

Italie-Ombrie, Apennins, villas ds. oliveraie, 2-3ch,
2-6p., pisc., calme, 25km Assise, sit. idéal pr visiter
rég., offre spéc. -10% juin-sept. 0495-59.19.18 -
www.lepiatte.com (V52096)

Almunecar +Benidorm, promo. appt. vue mer, 1ch.,
tv, terr. sud, micro-ond., 399E/mois + charges,
juill.-août: 899E/mois + charges, pisc., park., pho-
tos. 02-657.40.86 - 0477-59.47.33. (V52302)

S'agaro, Costa Brava, appart. vue mer, dans 
1 complexe clôturé, 4-5p., pisc., tennis, park. 
0473-22.20.07. (V52343)

Incroyable! àpd: 295E/sem., Valais Suisse, Ovron-
naz, spl. appt. 2-6p., lux.éq., imm. terr. sud soleil, vue
spl., gd conf., bel prom., 3 pisc. therm., doc+photos.
02-6533525 - 0477-204491. (V52184)

Grèce du Sud, vac. ds. une oliveraie belge, fac.
mer + mont. grandio., rando, plag. sabl. fin, gîte 3p.
56E/j., 6p. 79E+tabl. hôtes, navette airport.
www.vacancesgrece.com - 0475-73.90.50. (V52297)

Escala, villa 3ch., 600m centre, mer, Pâques:
250E/s., mai: 850E/mois, poss. sem., juin + 
25/6 au 9/7 + 16 au 30/08, pisc. com., photos. 
0472-26.54.48. (V52354)

Almunecar +Benidorm, promo. appt. vue mer, 1ch.,
tv, terr. sud, micro-ond., 399E/mois + charges,
juill.-août: 899E/mois + charges, pisc., park., pho-
tos. 02-657.40.86 - 0477-59.47.33. (V52102)

Espagne, Calpe, appt. 4p. ds. villa, tt. conf., vue/mer
et montagne, tv, lessiv., pisc. et gar. priv., libre: juill.-
août-sept. 0472-27.10.91 - 068-28.48.04 - 
0471-02.40.97. (V52269)

Sicile, 5 mais. de campagne côté Sud-Est, 2ch., sdb,
cuis., salon, terr., bbq, pkg.priv., pisc. 10m/5, 10m
airport Comiso, 13km mer (Scoglieti). 0473-11.07.87
- monique.sergeant.ms@gmail.com (V52326)

Esp., Moraira, villa sécurisée, 2 sdb, clim., pisc.
priv., tv., Internet, lav-vaiss., août. 0486-08.94.15.
(V52252)



CHANGEMENTS POUR L'EGALITÉ 
RECRUTE (H/F):
> un responsable de formations

mi-temps à partir du 1er septembre et perspective   
hypothétique d'un 2e mi-temps au 1er septembre.

Fonction : gestion et réalisation d'actions des
formations – participation à l'équipe des per-
manents.

Plus de détails sur www.changement-egalite.be
Envoyez une lettre de motivation 
avec CV pour le 15 avril à helenelenoir@yahoo.fr 
ou fred.mawet@changement-egalite.be 

LA CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DES FRÈRES
ALEXIENS À HENRI-CHAPELLE RECHERCHE
(H/F):
> un gestionnaire

administratif/marchés publics
CDD de 6 mois (éventuellement renouvelable) –  
temps plein.

Plus de détails et envoi des candidature 
via www.cpfa.be

LE CHU UCL NAMUR RECHERCHE 
POUR LE SITE SAINTE-ELISABETH (H/F) :
> un directeur médical

CDI – temps plein – entrée dès que possible

Plus de détails sur www.chudinantgodinne.be 
Envoyez votre candidature manuscrite 
avec une lettre de motivation et CV pour le 20
mars au plus tard à Benoît Libert, 
Directeur Général, pl. Louise Godin 15 – 
5000 Namur.

Offres d'emploi Offres de service

TÉLÉ-ACCUEIL NAMUR-BRABANT WALLON
RECHERCHE(H/F) :
> des volontaires
pour assurer les permanences de sa ligne télé-
phonique 107. Cette ligne accueille gratuitement,
24h/24, des personnes en difficulté qui souhai-
tent être écoutées dans l’anonymat et la confi-
dentialité. L’accessibilité, le respect et la solida-
rité sont les valeurs essentielles - formation à
l’écoute active et encadrement continu tout au
long du volontariat par des professionnels.

Rens.: 010/45.79.46
Plus de détails sur www.tele-accueil.be

LA RIDELLE ASBL RECHERCHE D'URGENCE:
> des familles d’accueil
pour accompagner des enfants (de 2 mois 1/2 à
6 ans) et des adultes en situation de handicap
qui espèrent trouver un lieu de vie chaleureux et
épanouissant. La Ridelle propose un accompa-
gnement qui se traduira par un soutien pédago-
gique, administratif et financier.

Rens.: 083/21.65.90 ou info@laridelle.be 
Plus de détails sur www.laridelle.be

LE FONDS ONCO-RADIOTHÉRAPIE DE LA FPE
SAINTE ELISABETH À NAMUR RECHERCHE
(H/F):
> des bénévoles
pour l’accompagnement de patients isolés et 
atteints du cancer vers leur lieu de traitement
du namurois - véhicule indispensable - régions :
Namur et environs, Gembloux, Fosse-la-Ville,
Perwez, Hannut.

Rens.: 0471/49.00.80 ou
fondsemilesalamon@gmail.com

Théâtre

Voué aux gémonies par certains, adulé par d'autres, le football 
demeure le sport le plus populaire au monde. Certains moments 
de son histoire sont désormais ancrés dans notre mémoire col -
lective. La pièce Éloge du mauvais geste célèbre la dimension 
profondément humaine qui s'en dégage.

Le noir englobe la scène. Seul, au
centre, un ballon brille sous la lu-
mière d'un spot. Derrière, sur un
écran, apparait la célèbre citation de
l'écrivain Albert Camus : "Vraiment
le peu de morale que je sais, je l’ai ap-
pris sur les terrains de football et les
scènes de théâtre qui resteront mes
vraies universités."

Inspiré du livre Éloge du mauvais
geste d'Ollivier Pourriol, le comédien
Denis Laujol raconte trois d'entre eux.
Trois gestes qui ont inscrit leurs au-
teurs dans la légende du ballon rond :
la main de dieu de Maradona, le coup
de tête asséné par Zidane à Materazzi
et la joie triomphale de Platini après 
la victoire de son équipe le soir du
drame du Heysel. Sur l'écran géant
qui l'accompagne, Denis Laujol dis-
sèque avec humour les images de ces
moments historiques. Il les repasse en

boucle, les arrête,  les commente. Son
corps accompagne celui des joueurs.
Leurs gestes sont analysés et repro-
duits sur scène. Ainsi montrés, la fi-
louterie de Maradona, la précision
chirurgicale de Zidane provoquent
l'hilarité de la salle.

Ce travail sur l'image per-
met de déplacer l'atten-
tion des spectateurs
sur des détails  qui
avaient échap pé au
commun des mortels,
de faire surgir de ces
moments des touches
d'humanité. À plusieurs re-
prises, des ban des sonores of-
frent des fragments de témoignage
des protagonistes. Mués en confes-
sions, ils con firment la relation in-
time nouée une heure durant entre
les héros et leur public d'un soir. 

La main de Zeus
22 juin 1986, l'Argentine et l'Angleterre

s'affrontent en quart de finale
de la coupe du mon de. 51e

minute, Diego Maradona
et Peter Shilton, le por-
tier de l'équipe anglai -
se, s'élancent tous deux
vers le cuir en suspen-

sion dans la surface de
réparation. Bien trop petit

pour espérer toucher le bal-
lon de la tête face au géant an-

glais, Maradona pousse la sphère de
la main et trompe son adversaire. La
balle franchit la ligne. Maradona lève
les bras au ciel. Ses coéquipiers, mé-
dusés, s'avancent vers lui sans trop y
croire. "Enlacez-moi", leur dit-il, "En-
lacez-moi sinon l'arbitre n'y croira
pas". Bluffé, l'homme en noir valide le
but. Interviewé après le match, le pro-
dige argentin déclarera, goguenard,
que ce but tant contesté aurait été
marqué "un peu avec la tête de Mara-
dona, un peu avec la main de Dieu".
Un dieu certes, s'exclame Denis Lau-
jol, mais un dieu grec alors ! Placé au-
dessus des hommes par la grandeur
de ses pouvoirs, et pourtant si proche
car manœuvré par des passions ô
combien terrestres.

Théâtre et football, 
si éloignés ?

Pareil à une tragédie grecque, un
match se déroule en plusieurs actes.
Les tensions s'exacerbent jusqu'à leur
paroxysme. L'issue en est souvent fu-
neste. Plus qu'un combat contre les
autres, le héros s'engage dans un af-
frontement contre lui-même. Un soir
de 2006, dans les prolongations d'une
finale de coupe du monde, Zidane sa-
crifie à la fois une finale, son image et
une fin de carrière paisible. Dans cette
lutte, l'honneur d'un homme importe
bien plus qu'un trophée. 

Le spectacle montre que, sous des ap-
parences superficielles voire futiles, le
football recèle une dimension philoso-
phique. Les hommes y luttent pour
des valeurs qui les dépassent. Durant
nonante minutes, joueurs et specta-

teurs s'engagent dans un temps hors
du temps. Au milieu de l'action, des
instants tragiques mettent l'âme hu-
maine à nu. "Celui qui marque un but
sauve le monde" assène Denis Laujol.
Car le divertissement est un éloigne-
ment du réel. Et s'en éloigner, n'est-ce
pas, en quelque sorte, retarder la mort ?

// MATHIEU STASSART

>> Éloge du mauvais geste, avec Denis
Laujol • adapté du livre d'Ollivier Pourriol
• mise en scène de Valérie Cordy •
Compagnie La charge du rhinocéros •
du 17 février au 26 mars (mardi à 19h - 
du mercredi au samedi à 20h15 - samedis
20.02 & 19.03 à 19h - dimanches 06 &
20.03 à 16h) au Théâtre des Martyrs à
1000 Bruxelles • tournée 
dans le Hainaut du 28 avril au 4 mars.
Plus d'infos : www.chargedurhinoceros.be

Les dieux du stade 
sont des hommes
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// Intersoc Remise en forme  //

>> Plus d'infos : 070/23.38.98 de 8h à 18h (le samedi jusqu’à 13h) • www.intersoc.be.

A 16 km de Varna, la plus célèbre des stations balnéaires bulgares a de quoi
séduire ! Un petit paradis de nature, avec vue imprenable sur la mer Noire.
Durant votre séjour, vous logez à
l’hôtel Luna**** - Les Sables d’Or.
Ce séjour est organisé avec les par -
tenaires d’Intersoc Sud Tours.
Formule : pension complète, bois-
sons incluses.

Séjour de 15 jours/14 nuits sur
place • Soins + excursions : voir
programme sur www.intersoc.be
(balnéothérapie + 3 excursions) •
Accès aux curiosités et guide in-
clus • Présence d’un accompa-
gnateur Intersoc • Pas compris
dans le prix : pourboires usuels
pour le chauffeur et le guide.

Hébergement : chambres singles
(avec supplément) et doubles équi-
pées d’une salle de bains avec
bain/douche et toilettes.
Transport : en avion à partir de
Bruxelles vers Varna, transferts hô -
tel inclus.

DATES PRIX SUPPLEMENT SINGLE
DU 26 MAI AU 9 JUIN 1.512 EUR 224 EUR

La détente sur les rives de la mer Noire 

Ses coéquipiers,
médusés, s'avancent
vers lui sans trop y

croire. "Enlacez-moi",
leur dit-il, "Enlacez-moi

sinon l'arbitre n'y 
croira pas".

LIC 5654

©
 M

an
au

ro
re

C U L T U R E

Concours : 3 x 2 places

La charge du rhinocéros et En Marche vous offrent la possibilité d'assister à 
la représentation du mercredi 23 mars à 20h15. Pour participer, envoyez un 
courriel (n° de membre + nom + prénom + coordonnées complètes) à l'adresse 
enmarche@mc.be avant le jeudi 17 mars à minuit. Les gagnants seront tirés au
sort et prévenus par téléphone. 

Chaussée de Haecht, 579 - BP 40 - 1031 Bruxelles ✆ 02/246.46.27 - 
Fax : 02/246.46.30 - enmarche@mc.be - www.enmarche.be
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Une erreur dans votre adresse postale? 
Signalez-le via www.mc.be/journal ou au 0800 10 9 8 7.



ça se passe

// Pour un numérique 
humain et critique
PointCulture Bruxelles organise un cycle de confé-
rences "Pour un numérique humain et critique".
Le mardi 15 mars de 10h30 à 12h, conférence de Yves
Citton : L'écologie de l'attention
le mardi 19 avril de 10h30 à 12h, conférence de Domi-
nique Cardon : Les algorithmes
Le mardi 17 mai de 10h30 à 12h, conférence de Ber-
nard Stiegler : Numérique et emploi
Le mardi 21 juin de 10h30 à 12h, conférence de Chris-
tian Laval : Le numérique fabrique-t-il des communs ? 
Prix : 5 EUR
Lieu : rue Royale 145 à 1000 Bruxelles
Infos : 02/737.19.60 • http://bruxelles.pointculture.be

// Ateliers du numérique
Du lundi 7 mars au lundi 30 mai, l'ASBL Média anima-
tions propose des modules d'échange critique au-
tour du web, dans le cadre des ateliers multimédias
"Tous homonumericus". Limités à 10 places. Gratuit
Lieu : rue du Séminaire 11 à 5000 Namur
Infos : 081/24.08.30 • www.media-animation.be

// Droits sociaux 
Du lundi 7 mars au lundi 6 juin, l'Atelier des droits
sociaux organise une série de 8 conférences tout
public, accessibles individuellement, consacrées
aux droits sociaux. Gratuit
Lieu : rue de la Porte Rouge 4 à 1000 Bruxelles
Infos : 02/512.76.68 • www.atelierdroitssociaux.be

// Économie collaborative
Le mercredi 16 mars à 20h30, le Centre culturel
d'Ans, les Citoyens actifs pour la Solidarité et
l'ASBL Viva organisent la conférence "L'écono-
mie collaborative : partage ou loi de la jungle ?"
Gratuit
Lieu : place des Anciens Combattants à 4432 Alleur
Infos : 04/247.73.36 • www.ccans.be

// Psychiatrie et diversité
Le mercredi 16 mars de 17h à 18h30, dans le cadre
du festival Kicks ! / Regard(s) sur la jeunesse se
tiendra la conférence "Une psychiatrie ouverte à
la diversité : richesse ou relativisme culturel".
Gratuit
Lieu : Le Vecteur, rue de Marcinelle 30 
à 6000 Charleroi
Infos : 071/53.91.72 • www.cal-charleroi.be

// Du sang dans votre GSM ?
Le mercredi 16 mars à 19h, la Comission Justice et Paix
convie à une projection-débat du film "Blood in the
mobile". Gratuit
Lieu : rue Grafé 1 à 5000 Namur
Infos : 02/738.08.01 • www.justicepaix.be

// Politiques de sécurité sociale
Du mercredi 16 mars au mercredi 4 mai, l'institut des
sciences du Travail et la Chaire Max Bastin (UCL) orga-
nisent le cycle de conférences "Regards croisés sur
les politiques de la sécurité sociale" (inscription né-
cessaire).  Prix libre
Lieu : Leclercq 60, pl. Montesquieu 1 à 1348 LLN
Infos : 010/47.20.63 • www.uclouvain.be/trav

// Jeux vidéo
Le jeudi 17 mars à 14h et 19h, la Cité Miroir accueille 
la conférence-débat "La société rend-elle les jeux 
vidéo violents ?" Prix libre
Lieu : place Xavier Neujean à 4000 Liège
Infos : 04/230.70.50 • www.citemiroir.be

// Anxiété 
Le jeudi 17 mars à 20h se tiendra une conférence-dé-
bat sur le thème "Des maux pour le dire" ou com-
ment décoder les maux que le corps dévoile. Avec
Hubert Boutsen, pédopsychiatre. Gratuit
Lieu : rue Grande 37 à 5500 Dinant
Infos : 082/21.39.39 • www.dinant.be

// Prévoyance funéraire
Le jeudi 17 mars de 12h à 14h, dans le cadre du cycle
"Penser les vieillesses", le Centre de Diffusion de la
Culture Sanitaire organise la conférence "La pré-
voyance funéraire : petits arrangements avec sa
mort".  Prix Libre
Lieu : ULB, av. Jeanne 44 à 1050 Bruxelles
Infos : 02/650.33.61 • http://cdcs.ulb.ac.be

// L'environnemental 
et/ou le social ?
Le jeudi 17 mars, RivEspérance organise une confé-
rence autour de l'encyclique Laudato si’ du Pape
François. Moments de discussion, présentation
d'initiatives citoyennes, dialogue avec le public.
Prix : 10 euros • 3 euros (étudiants)
Lieu : amphithéâtre P. Arrupe, rue de Bruxelles à
5000 Namur
Infos : www.rivesperance.be

// Acouphènes & conscience
Le samedi 19 mars à 15h, l'ASBL Belgique Acou-
phènes organise la conférence "Réduire le stress
lié aux acouphènes et à l'hyperacousie à partir de
la méditation de pleine conscience.
Prix : 8 EUR • 3 EUR (étudiants)
Lieu : CHR Namur, avenue Albert Ier 185 
à 5000 NAMUR
Infos : 04/367.45.65 • www.belgiqueacouphenes.be

// Expo : de l'écriture au livre
Du lundi 21 au vendredi 25 mars, le Centre Maximilien
Kolbe présente une exposition-animation scolaire : "La
communication : de l'écriture au livre". 
Lieu : rue du Prince 12 à 4800 Verviers
Infos : 087/33.84.22 • www.centremaximilienkolbe.be

// Fibromyalgie
Le mardi 22 mars de 18h30 à 20h30, l'ASBL Focus Fi-
bromyalgie organise la conférence "Pourquoi la fi-
bromyalgie doit-elle être considérée comme un han-
dicap invisible ?" Gratuit
Lieu : Centre hospitalier, avenue de Fécamps 49 
à 7700 Mouscron
Infos : 0476/34.71.32 • www.focusfibromyalgie.be

// Changements climatiques 
Le mardi 22 mars de 14h à 16h, l'ASBL Repèr'âges
organise la conférence "Une vie au cœur des turbu-
lences climatiques", dernier livre de Jean-Pascal
Van Ypersele. Prix : 5 EUR
Lieu : salle paroissiale du Petit-Ry, 
avenue van de Walle 38 à 1340 Ottignies
Infos : 0470/07.34.75 • www.paroissesaintpiex.be

// Cultiver les possibles
Le mardi 22 mars de 9h30 à 16h30, dans le cadre de
la campagne Protection sociale pour tous, la Mutua-
lité chrétienne et les autres associations constitu-
tives du MOC proposent une journée d'échange sur le
thème "Ensemble... Cultivons les possibles !"
Lieu : Palais des congrès à 5000 Namur
Infos : www.solmond.be

// Diabète
Le jeudi 24 mars de 12h à 14h, l'Observatoire de la
santé du Hainaut convie à un midi santé littéraire
sur le thème du diabète, autour de "L'odyssée de
la betterave" d'Eddy Piron. Gratuit
Lieu : rue Paul Pastur 1 à 7100 La Louvière
Infos : 064/31.25.08 • 
http://observatoiresante.hainaut.be

// Langue des signes
Du mardi 29 mars au vendredi 1er avril de 10h30 à
15h30, l'ASBL Parthages organise un stage en
langue des signes. Destiné à tous les publics. 
Prix : 130 EUR
Lieu : 1390 Grez-Doiceau
Infos : 02/527.33.41 • www.parthages.be

  
 

Les témoignages recueillis lors du reportage
diffusé le mercredi 17 février dernier par la
RTBF illustrent de manière éloquente les dé-
rives d'un système de soins où l'argent prime
sur la santé, tant en hospitalisation qu'en soins
ambulatoires. Quelques exemples :
- Un médecin n'opère qu'en chambre indivi-
duelle pour pouvoir facturer au patient des
suppléments d'honoraires élevés.
- Pour être reçu plus rapidement par un spé -
cialiste en consultation, le patient est invité à
payer un tarif "coupe-file" deux fois plus élevé
que le tarif officiel.
- Un médecin oriente son patient vers une assu -
rance hospitalisation où il pourra facturer un
maximum de suppléments d'hono-
raires. 
- Certains établissements hospita-
liers ne mettent pas à la disposition
des patients les informations sur les
coûts d'hospitalisation avant leur
admission alors que la loi les y
oblige.

Ces pratiques, même limitées, sont
intolérables. Elles sont contraires au
code de déontologie médicale dont
l’article 5 précise que "le médecin
doit soigner avec la même conscience
tous ses malades, quels que soient leur situation 
sociale, leur nationalité, leurs convictions, leur
réputation et les sentiments qu'il éprouve à leur
égard". Nous demandons à l'Ordre des méde-
cins de dénoncer ces pratiques.

Des constats alarmants… 
mais pas neufs

En novembre dernier, lors de la présentation
de son 11e baromètre hospitalier, la Mutualité
chrétienne avait déjà tiré – une Xe fois – la son-
nette d'alarme sur les risques d'une médecine
à deux vitesses dans les hôpitaux. Pour rappel,
en raison des suppléments de chambre et
d'honoraires, une hospitalisation classique en
chambre individuelle avec nuitée(s) coûte cinq
fois plus cher qu’en chambre double ou com-
mune. Et la facture à charge du patient ne cesse
de grimper. 

La pratique des suppléments d'honoraires éle-
vés concerne tant les hôpitaux privés que les
hôpitaux publics. Les dirigeants d'hôpitaux, les
conseils d'administration qui ont approuvé ces
pratiques sont en fait mis au pied du mur de-
vant les exigences financières de certains mé-
decins spécialistes. On assiste à une véritable
surenchère entre établissements hospitaliers.

Une spirale intenable
La spirale sans limite des suppléments d'hono-
raires n'est tenable financièrement ni pour les
patients, ni pour les assureurs (mutualistes et
commerciaux) dont les primes s'envolent pour
faire face au coût exponentiel. Le gouverne-
ment fédéral précédent (Di Rupo) avait interdit
les suppléments d'honoraires en chambres
communes et à deux lits. Nous demandons au
gouvernement Michel d’aller plus loin : dans
un premier temps, limiter à 100% les supplé-

Éditorial

À la suite du reportage diffusé par Questions à la Une sur le "business des médecins", nous
dénonçons la privatisation des soins et la médecine duale qui s'installent insidieusement,
une pour les riches, une pour les pauvres. Notre système de soins de santé est financé 
en grande partie par les moyens collectifs. Il ne peut être détourné à des fins privées ou
commerciales. 

Jean Hermesse // secrétaire général

ments d'honoraires en chambre individuelle
mais à terme les supprimer totalement. C'est
une question de volonté politique, pas de
moyens financiers. Il est nécessaire de réguler
un système qui est financé par la collectivité. 

Équilibrer les comptes des hôpitaux ?
Des médecins mal payés ?

Les gestionnaires d'hôpitaux justifient la pra-
tique des suppléments d'honoraires par la né-
cessité d'équilibrer les comptes de l'hôpital en
raison d'un sous-financement chronique par
les pouvoirs publics. Si c'est le cas, il faudrait
plus de transparence pour le con firmer. Per-
sonne ne peut dire aujourd'hui quelle part des

suppléments d'honoraires alimente
les recettes de l'hôpital et laquelle
rémunère les médecins. Les pra-
tiques sont différentes selon les 
hôpitaux et parfois même par pôle
dans un même hôpital. Quoi qu'il en
soit, il est interpellant de constater
que certains établissements sont à
l’équilibre avec des suppléments
d'honoraires à 100% tandis que
d'autres facturent 300% et n'attei-
gnent pas cet équilibre. Une étude
du Centre fédéral d'expertise en
soins de santé (KCE), publiée en

2012 (2), met en lumière l'énorme écart de ré-
munérations entre les spécialités médicales.
Ainsi, par exemple, en moyenne; un neuro-
logue perçoit un revenu brut annuel de
143.000 euros tandis que le néphrologue per-
çoit 636.000 euros et ce, après rétrocession à
l’hôpital d'une partie des honoraires. On sait
par ailleurs que les médecins spécialistes
belges sont parmi les mieux rémunérés d'Eu-
rope. 

Un autre mode de financement
Pour la MC, le système actuel de financement
des hôpitaux doit évoluer rapidement. Les éta-
blissements hospitaliers sont actuellement fi-
nancés à l’acte et donc en fonction des mon-
tants facturés. Ce système engendre une infla-
tion naturelle des prestations. Le reportage de
Questions à la Une l'a démontré en prenant
l'exemple de la multiplication des examens ra-
diologiques, pourtant néfastes pour la santé.
Chaque hôpital tente ainsi de s’arroger une
part du budget global (défini et fixe), la plus
importante possible pour se financer, au détri-
ment des autres.

La dérive des suppléments d’honoraires
nous entraîne tout droit vers la médecine
duale. Inacceptable ! Les moyens collectifs
sont suffisants pour garantir le finance-
ment des hôpitaux et accorder des rémuné-
rations correctes aux spécialistes. C’est une
question de transparence, de régulation et
de volonté politique. Les membres de la MC
peuvent compter sur leur mutualité pour
promouvoir cette équation et pour les 
défendre lorsqu'ils sont confrontés à des
pratiques abusives. 
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(1) Consulter le dossier de presse sur www.mc.be (rubrique actualité).
(2) "Handleiding voor op-kosten-gebaseerde prijsbepaling van ziekenhuisinterventies" – 
Etude du KCE n°178A, 2012. A lire sur https://kce.fgov.be 
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